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CHAPITRE X 

QUATRIÈME ADDENDUM 
A L A  QUATRIÈME ÉDITION 
DE LA COLLECTION DES TEXTES 

REGISSAN'S LA COMPÉTENCE DE LA COUR ' 

La quatrième édition de la Collection des TexLes régissant la 
corn$éte~zce de la Coitv, datée du 31 janvier 1932, cite tous les 
; L C ~ C S  internationails entrés en vigueur ou siniplement signés 
qui confbrent, à irn titre quelconque, une compétence d lx Cour 
ou à son PrCsiclent, et qui btaient parvenus A 1s connnissnnce du 
Greffe avant cette date. L;L Collection reproduit int6grnlement 
ceux qui ont poiii* objet le règle~nelit pacifique des différends ; 
pour les autres, elle en donne les extraits pertinc~its. 

Les premier, scconcl et troisième addenda à cette $dition, qui 
ont paru dans le Huitième Iiapport annuel (yp. 427-478)) dans 
le Neuvième 12npport annuel (pp. 277-365) et dans le Disième 
Rapport annuel (pp. 233-3j4), contiennent tous les renseigne- 
ments en la matiérc prirvenus au Greffe au Ij juin 1934. 

Ci-après sont donnGes, à titre de ii quatrième acldendiim r,  
les informations ndclitionnelles obtenues du 15 j i i i ~ i  1934 au 
I j  juin :93j. 

Le present chapitre n donc pour but de mettrc à jour Ia 
quatrième édition de 13. Collection complétée par les chapitres X 
des Huitième, Neuvième et  Dixième Rapports niinuels. Cornnie 
ceux-ci, il est divisé en deux sections : la prernière contient les 
modifications e t  additions qu'il y a lieu d'apporter aiix textes 
cités dans lnclite ddition et ses addenda, du fait, ciitrc autres, 
de nouvelles signatures, de ratifications, etc. ; les numCros d'ordre 
se réfèrent soit i la Collectioîz, soit aux addenda. Ln seconde 
section coiitient les nouveaus actes internationaux parvenus à 
la connaissance d ~ ~ r e f f e  depuis qu'a paru le Dixième liapport 
annuel. Ils sont répartis selon le système suivi polir la Collec- 
t i on .  Pour la langiie dans laquelle les actes sont rcprodiiits, il 

13ibliccitions dc la Cour, Séric D. no 6 .  



FOUKTH ADDENDUM 
TO THE FOURTH EDITION 
OF THE COLLECTION OF TEXTS 

GOVERNING THE JURISDICTION OF THE COURT l .  

The fourth edition of the Collection of Tex t s  govemzng the 
jurisdiction O/ the Court, dated January 31st, 1932, mentions 
al1 the instruments already in force or merely signed which in 
any rnanner confer jurisdiction on the Court or on its Presi- 
dent, and which had come to the knowledge of the Registry 
before that date. In the case of instruments for the pacific 
settlement of disputes, the Collection gives the complete text ; in 
the case of other instruments, only the relevant extracts are given. 

The first, second and third addenda to lhis edition, which 
were contained in the Eighth Annual Report (pp. 437-488)) in 
the Ninth Annual Report (pp. 287-375) and in the Tenth Annual 
Report (pp. 257-368), give al1 the information on the subject 
urhich had reached the Registry up to June 15th, 1934. 

BeIow is given, in the form of a "fourtli addendum", üddi- 
tional information obtained betwreen June ~ g t h ,  1934, and 
June xgth, 1935. 

The preçent Chayter is therefore intended to bring up to 
date the fourth edition of the Collection, supplemented by the 
tenth chapters of the Eighth, Ninth and Tenth Annual Reports. 
Like the latter, it is divided into two sections : the first com- 
prises inodifications and additions affecting testsgiven in the fourth 
edition of thc Collectiofz or in its addenda and arising ümongst 
other things from new signatures, ratifications, etc. ; the serial 
numbers refer either to the Collection, or to the addenda. The 
second section contains new international instruments which 
have come to the knowledge of the Registrp since the Tenth 
Annual lieport was published. They are arranged according t o  
the system followed in the Collection. As concerns the language 

l Publications of the Court, Series D., NO. 6.  



a paru préférable de suivre le système appliqué dans la qua- 
trième édition de la Collection des Textes (cf. préface de  cette 
publication, p. IO). 

La Collection, avec ses addenda, ne saurait prétendre à être 
absolument complète et  exacte ; toutefois, elle se fonde exclu- 
sivement sur des données officielles, tant en ce qui concerne 
l'existence même des clauses touchant l'activité de la Cour que 
pour ce qui est du texte de ces clauses et de l'état des signa- 
tures et ratifications y afférentes. Ces données sont de deux 
espèces différentes : publications officielles soit de la Société des 
Nations et des organes de celle-ci, soit des divers gouverne- 
ments ; communicatio~is directes émanant de ces mêmes sources. 

De même que l'année $~écédente, il a été procédé à un tirage 
à p a ~ t  d u  présent chapitre, a f i n  qzte E'addendzm puisse facilement 
étre ajouté d La Collection des Textes. Ce tirage $eut être m i s  Ù 
Za disposition des personnes qui sont e n  $ossession de La qwa- 
tridme édition de la ColIection. 



in ~vhich the acts are reproduced, it seemed best to follow the 
systern üpplied in the fourth edition of the Collection O/ T e x t s  
(see Preface to that publication, p. II). 

The Collection, with its addenda, does not claim to be abso- 
lutely complete or accurate. It relies, however, exclusively 
upon officia1 information both as regards the actual existence. 
of clauses affecting the Court's activity and as regards the text 
of such clauses, and the position in regard to their signature 
and ratification. This information is of two different kinds : 
officia1 publications either by the League of Nations or its organ- 
izations, or by the various governments; direct comrnunica- 
tions from the same sources. 

As was done last yenr, the present ch apte^ has been reprinted 
separately in fiamfiAlet form, so that the addendunz may be easily 
ndded lo the Collection of Texts. Cofiies of lhese reprints can 
be supplied to fiersons who possess the foztrth edition of the Col- 
lection. 



SECTION 1 

h 4 O D ~ F l C A T I O N S  ET ADDITIONS A U X  TEXTES  cITLS 
DANS L A  QUATRIÈ~ME ÉUITION DE LA COLLECTION DES 
TEXTES  ET DANS LES PREMIER, SECOND ET TROISIÊME 

ADDENDA A CETTE  DITI ION 

6. - I'ROTOCOLE RELATIF 
A LA REVISIOX IIU STATUT DE LA COUR. 

Genève, 14 scptcmbre 1929. 

Katif.  (suiie) : Éthiopie 
Panama 

30 mars 1935 
(dépôt non encore effec- 

tué) 

8. - I'IIO'YOCOLE KELATlF 
A L'ADHÉSION 11XS ÉTATS-UNIS D ' . ~ ~ ~ É R I Q U E  

AU PROTOCOLE DE SIGNrZTUI<I? IIU STATUT DE LA COUR. 

Genève, 14 scptcmbre 1929. 

K d i f .  (suite) : l?thiopie 30 mars 1935 
Panama 2 mai 193j 

-- 

9. - DISPOSITIOS 1:XCULTATIVE: 
RELATIVE A L'ACCEYI'ATION COIIUE OBLlCATOIRE 

DE LA JURID1CTION DE LX COUR. 

Texte  des déclarations apposees à la Disposition facultative (szlite). 

Gréce (renouvellement). 

(Dépôt de l'ijtstrzknzent dc r(ttifictltio?e : I g  juillet 1935.) 
Au nom du Gouvernement liclléniquc et  sous réserve de ratifi- 

cation, je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit ct 
sans convention spiciale, vis-h-vis dc tout autre Membre de la 
Société des Sations oii État acceptant 1;i meme obligation, c'est-h- 
dirc sous condition de réciprocité, e t  pour une nouvelle période 
de cinq années, à compter dii 1 2  septembre 1934, la juridiction 'de 
la Cour permanente de Jiistice internationale sur les catégories de 
différends visées a l'alinéa 2 de l'article 36 du Statut de la Coiir, à 
l'cxception : 

Voir E 8, pp. 429-449 ; E3 9, pp. 279-365 ; E IO,  p p  25j-3'". 
* Rntif.  : Ratificntiom. 



. a) des diffërends ayant trait ail statut territorial de la Grèce, y 
compris ceux relatifs à ses droits de souveraineté sur ses ports e t  
ses voies de communications ; 

b) des différends ayant directement ou indirectement trait à I'appli- 
cation des traités ou conventions acceptés par elle et prévoyant une 
autre procédure. 

Cette acceptation déploie scs effets dès la signature de la présente 
déclaration. 

Genève, le 12 septembre 1934. 
(SignÉ) 11). MAX ~ I O S .  

Éthiopie (renouvellement). 
En se référant à la déclaration en date du 15 avril 1932, le 

soussigné déclare, au nom du Gouvernement impérial d'Éthiopie, 
reconnaitre comme obligatoire de plein droit et sans convention spé- 
ciale vis-à-vis de tout membre ou État  acceptant la même obliga- 
tion, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut, en 
exceptant les différends fritiirs à propos desquels les parties auraient 
convenu d'avoir recours A iin autre mode de règlement pacifique. 

Cette acceptation est donnée pour une même période de deux ans 
à compter de ce joiir, avec effct rétroactif pour couvrir la période 
comprise entre le IG juillet 1933 et la date de signature de la pré- 
sen te déclaration. 

Genève, le 18 septembre 1934. 

(Sigwé) Cte LAGARDE, duc LS'ENTOTTO. 

Lettonie (renouveliement). 

(Dépot de l'i~zsirumeat de rcltificatio~e : 26 février 1935.) 
Au nom du Gouvernement letton et sous réserve de ratification, 

je déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, vis-A-vis de tout autre Membre ou Etat accep- 
tant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocite, 
Ia juridiction de la Cour, conformément a l'article 36, pantgraphc 2 ,  
du Statut de la Cour, siir tous Ies différends qui se scraient élevds 
après le 26 février 1930, date du dépdt de. la ratification de la 
déclaration faite à Genèvc Ic IO septembre 1929, ou qui s'élèveraient 
à l'avenir, au sujet dc situations ou de faits postérieurs à ladite 
date, sauf les cas où les parties auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours A un autre mode de règlement pacifiqiic. 

La présente déclaration est faite pour une durée de cinq ans; à 
l'expiration de ce Ma i ,  elle coiitinuera a avoir ses pleins effets 
jusqu'à ce que notification soit donnée de son abrogation. 

Genève, le 31 janvier 1935. 
(Signé) JULES I;ELU~IAKS. 



Lithuanie (renouvellement). 
Faisant suite à la déclaration d'adhésion à la disposition facul- 

tative du protocole de signature concernant lc Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, faite par le représentant de la 
Lithuanie, le 14 janvier 1930 à Genève, je déclare par la présente, 
au  nom du Gouvernement de la République de Lithuanie, recon- 
naître comme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour permanente 
de Justice internationale, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 
du Statiit de la Cour, pour une nouvelle durée de cinq ans avec 
effet à partir du 7 4  janvier 1935. 

(Signé) S. LOZORAITIS, 
Ministre des Affaires étrangères. 



Tableau des Etats ayant souscrit A la Disposition facultative l. 

États. Date de la 
signature. Conditions 

Date de la 
ratification 
&enluelle 3.  

ünionsud- 19 ix 29 Ratification. 7 IV 30 
africaine Réciprocité. 

ro  ans, et par la suite jusqu'à 
notification de l'abrogation. 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient après la ratification au sujet 
de situations ou de faits postérieurs 
a ladite ratification. sauf les différends 
- au sujet desquels les Parties au- 

raient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
réglernent pacifique ; 
- entre Membres de la Socikté 

des Nations qui sont également mem- 
bres du Commonwealth britannique ; 
- relatiis A des questions qui. 

d'aprés le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction de 
1'IJnion sud-airicaine. 

Faculté, pour les différends examinés 
par le Conseil, de suspendre sous cer- 
taines conditions la procédure judi- 
ciaire. 

Albanie 17 1X 30 Ratification. 17 IX 30 
Réciprocité. 
5 aris (à dater du dépBt de l'ins- 

trument de ratification). 
Pour tous différends qui s'éléveraient 

après la ratification au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs ladite 
ratification. 

A l'exception des différends 
a )  qui ont trait au statut territorial 

de l'Albanie ; 
b) qui. d'aprés le droit international, 

relhvent excIusivement de la jundic- 
tion de l'Albanie ; 

c) qui, directement ou indirectement, 
concernent l'application de traités 
prévoyant un autre mode de règlement 
pacifique. 

1 Parfois la date de la signature de la Disposition facultative n'a pas 
été inscrite dans la déclaration. Dans ces cas, le tableau donne entre paren- 
théses une indication approximative fondée sur la date à laquelle la décla- 
ration a kt6 publiée pour la premiére fois dans un document officiel de la 
Société des Nations; ce document est alors mentionné en note. 

8 La ratification n'est en effet pas exigée par le texte de  la Disposition 
facuttative. 



DISPOSITION FACULTATIVE 9 (253) 

Date de la 
États. signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
heleluelle. 

Allemagne 23 IX 27 Ratification. 29 II 28 
Réciprocité. 
j ails. 

Pour tout différend qui s'élkverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs B ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas OB les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours un autre mode de 
règlement pacifique. 

Renouvela Ratificatio~i. 5 VI1 33 
le g Ir 33 Prorogation pour 5 ans à partir 

du ~ e r  mars 1933. 

Australie 20 I X  z g  (Voir, mutatis mutandis, les condi- 18 VIII 30 
lions stipulées par l'Union sud- 
africaine .) 

Autriche 14 III 22 Réciprocité. 
j ans. 

Renouvelé Ratification. 13 III 27 
le 12 I 27 Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 

Belgique 25 IX 25 Ratificatioii. IO III 26 
Réciprocité. 
15 ans. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à. ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas oh les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
réglernent pacifique. 

Brésil I XI 21 Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de l'acceptation de la 
juridiction obligatoire par deux au 
moins des Puissances représentées 
d'une façon permanente au Conseil 
de la Société des Nations '. 

Bulgarie (1921) y Réciprocité. 12 VIII 21 
- 

1 La déclaration du Brésil est contenue dans L'instrument de  ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le Ier novembre 1921). 

' L'AHemagne et la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
façon permanente au Conseil de la Société des Nations - sont liées. la 
prerniére depuis le 29 février 1928, e t  la seconde depuis le 5 fëvrier 1930. 
' Déclaration reproduite dans le Recueil des Tvaiik de la Société des 

Nations, vol. VI ( I ~ z I ) ,  no 170. 



Io ( ~ 5 4 )  DISPOSITIOS FACULTATIVE 

É ~ ~ ~ ~ .  Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
bmtuclle. 

Canada 20 IX 29 (Voir ,  mutatis mutandis, les 28 VII 30 
conditions sti+z~lées par l'Union 
sud-ajricaine.) 

Chine 13 v 22 Réciprocité. 
5 ans. 

Colombie 6 I 32 Réciprocité. 

Costa-Rica (Ava~it le Réciprocité. 
2s I 21) ' 

Danemark (Avant le Ratification. 13 VI 21 

2S I 21) Réciprocité. 
5 .S. 

Renoilvelé Ratification. 28 III 26 
le rI xrI Réciprocité. 
25 IO ans (à dater du 13 juin 1926). 

République 30 ix 24 Ratification. 
domini- Réciprocité. 
caine 
Espagne 21 rx zS Réciprocité. 

IO alis. 
Pour tout diffërend qui s1ét&verait 

aprés la signature au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs i ladite 
signature. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Estonie z v 23 Réciprocité. 
5 311s. 

Pour tout différend futur A propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours L un autre 
mode de règlement pacifique. 

' Déclaration reproduite dans le document de la SociétC des Nations 
no z1/31/6, A, daté du 2s janvier 1921. 

Le Costa-Rica a notifik, le 24 décembre 1924, au Secrétaire gbnéral sa 
décision de se retirer de  la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet k partir du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du S ta tu t ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait A conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole du 16 décembre 1920 et de sa signature de la Dis- 
position facultative est devenu caduc. 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no  21/31/6, A, dat4 du 28 janvier 1921. 

La déclaration de l'Estonie est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocoie de signature du Statut (déposé le 2 mai 1923). 



DISFOSITION FACULTATIVE II ( ~ 5 5 )  

Date de la 
États. signature: 

. . 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
dventuelle. 

Estonie Renouvelé Prorogation pour une période de 
(suite) le 25 VI IO ans à partir di1 2 mai 1gz8. 

28 l 

Éthiopie 12 VII 26 Réciprocité. 16 vrr 26 
5 ans. 

Les différends iuturs A propos des- 
quels les Parties auraient convenu 
d'avoir recours à un autre mode de 
réglernent pacifique sont exceptés. 

Renouvelé Prorogatio~i pour une durée de 
le 15 IV 32 deux années à partir du 16 juil- 

let 1931. 
Renouvelé Prorogation pour une durée de 
le 18 1x34 deux années à dater du 18 sep- 

tembre 1934, avec effet rétro- 
actif pour couvrir la période 
comprise entre le 16 juiIlet 1933 
ct  le 18 septembre 1934. 

Finlande (1921) Ratification. 6 IV 22 
Réciprocité. 
5 ans. 

Re~zouvelé Réciprocité. 
le 3 111 27 IO ans (à dater du 6 avril 1927). 

France rg IX zg a Ratification. 25 IV 31 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'kléveraient 
aprés la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification ; 

Et qui n'auraient pu être rkglés 
par une procédure de conciliation ou 
par le Conseil aux termes de l'ar- 
ticle 15, alinéa 6.  du Pacte. 

Sous réserve des cas oh les Parties 
seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à u n  autre mode de 
règlement arbitral. 

Date de la lettre par laquelle ie ministre des Affaires étrangéres d u  
Gouvernement d'Estonie a fait connaitre au Secrétaire général de la Société 
des Nations la prorogation de la période p u r  laquelle ledit Gouvernement 
est lié. 

Déclaration reproduite dans le RecueiL des TraiiJs de la Société des 
Nations, vol. VI (1921). ne 170. 

a Cette déclaration remplace cetle qui avait été faite au nom du Gouverne- 
ment français le 2 octobre rg.24, e t  qui. sujette à ratification, n'avait pas 
&té ratifike. 



États. 

Grande- 
Bretagne 

Grèce 

Guatemala 

Haïti 

Hongrie 

Inde 

Iran 

DISPOSITION FACULTATIVE 

Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
hienluelle. 

19 I X  zg ( V o i r ,  mutatis mutandis, les 5 II JC 
conditions sfi$zllées par l 'Un ion  
sud-njriclaine.) 

12 rx 29 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour toutes les catégories de diffé- 
rends énumérées à l'article 36 du 
Statut, a l'exception 

a) des différends ayant trait au 
statut territorial de la Gréce, y com- 
pris ceux relatifs à ses droits de 
souveraineté sur ses ports e t  ses voies 
de  communication ; 

b) des différends ayant directement 
ou indirectement trait A l'application 
des traités ou conventions acceptés 
par la Gfbce et prévoyant une autre 
prockdure. 

Ke?toztvelé Ratification. 19 35 
le I 2 lx 34 Réciprocité. 

5 ans (à compter du 12 sep- 
tembre 1934). 

Pour tes catégories de différends 
visées l'alinéa 2 de l'article 36 d u  Sta- 
tut, avec les memes exceptions que 
pr6c6rtemrnent. 

17 XII 26 Ratification. 
Réciprocité. 

7 IX 21  (Sans coiiditions.) 

14 IX 28 Ratification. 13 vriI 29 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dEpôt de I'ins- 

trument de ratification). 
Relzouvelé Ratification. g VIII 34 
le go v 34 Réciprocité. 

j ans (à dater du 13 août 1934). 

rg IX 29 (Voir, mutatis mutaiidis, les 5 II 30 
conditions sti$.uEées par E'Union 
sud-africaine.) 

2 x 30 Ratification, 19 rx 32 
Réciprocite. 
6 ans (et à l'expiration de 

ce délai, jusqu'à notification 
d'abrogation). 
Pour tous différends qui s'éléve- 

raient aprés la ratification au sujet de 



DISPOSITION FACULTATIVE 13 (257) 

ctats. Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date d e  la 
ratification 
kierrtuelle. 

Iran situations ou de faits ayant  direc- 
( m i t e )  tement ou indirectement trait  a 

l'application de  traités acceptés par 
l 'Iran e t  postérieurs à la ratification. 

Sauf les différends 
a )  ayant trait au s ta tu t  territorial 

de l'Iran, y compris ceux relatifs 
Li ses droits de  souveraineté sur ses 
îles e t  ports ; 

b) au sujet desquels les Parties 
auraient convenu oti conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
reglement pacifique ; 

c) relatiis a des questions qui, 
?apr&s le droit international, relé- 
veraient exclusivement de  la juri- 
diction de l 'Iran. 

Sous réserve pour l'Iran du droit 
de demander la suspension de la 
procédure devant la Cour pour tout 
différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations. 

Etat libre 14 IX 29 Ratification. II VII 30 
d'Irlande l Réciprocité. 

20 ans. 

Italie g IX 29 Ratification. 7 IX 31 
Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de tout moyen de 
solution prévu par une convention 
spéciale. 

Dans Les cas oh une solution par la 
voie diplomatique ou par l'action du  
Conseil de  la  Société d e  Nations 
n'interviendrait pas. 

Lettonie IO I X  zg Ratificatiori. 26 11 30 
Réciprocité. 

1 Par sa lettre circulaire no rog, le Secrétaire général de la Société d a  
Nations a porté a la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Socibté que le ministre des Affaires étrangères de l 'État  libre d'Irlande lui 
avait  fait savoir, par lettre du Z r  août 1926. que l 'État  libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date  du 12 octobre rgzb, le Secrétaire général a fait connaître au 
Greffier de la Cour que la lettre du 2 1  août, visée plus haut, lui avait été 
remise le 26 du même mois par le représentant de l 'État  libre d'Irlande 
auprès d e  la Société des Xations et que, depuis cette date, I ' f t a t  libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comme étant lié par le Proto- 
coIe d e  la Coiir. 

Cette déclaration a remplace celle qui avait été faite au nom du Gou- . 
vernement de  Lettonie le I I  septembre 1923, et qui, sujette à ratification, 
n'avait pas été ratifiée. 



14 (258)  DISPOSITIOK FACULTATIVE 

États. 

Lettonie 
(szsite) 

Date de la 
signature. 

Renouvelé 
le 31 1 35 

Libéria (1921) ' 

Lithuanie 5 x zr 
Renouvelé 
le 14 I 30 
Renouvelé 
le 8 III 35 

Luxem- I j IX 30 a 
bourg 

Date de la 
Conditions. ratification 

éventuelle. 

j ans. 
Pour tous les différends qui s'&lève- 

raient aprés la ratification de la 
présente déclaration au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification. 
. Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Ratification. 26 11 35 
Réciprocité. 
5 ans ; a l'expiration de ce délai, 

la déclaration continuera -à 
avoir ses pleins effets jusqu'a 
ce que notification soit donnée 
de son abrogation. 
Pour tous différends qui se seraient 

élevés ayrSs le 26 fkvrier 1930. date du 
dépôt de la ratification de la déclara- 
tion faite à Geneve le I O  septembre 
1929, OU qui s'éléveraient à l'avenir, au 
sujet de situations ou de faits posté- 
rieurs à ladite date. 

Sauf les cas oB les parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de rbglement 
pacifique. 

Ratficatioiî. 
Réciprocité. 

5 ans. 16 v 22 
5 ans (à partir du 14 janvier 

1930). 
Réciprocité. 
5 ans (avec effet à partir du 

14 janvier 1935). 

Réciprocité. 
5 ans (renouvelable par tacite 

reconduction). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

aprés la signature au sujet de situa- 
' tions ou de faits postérieurs à ladite 

signature. 
Sauf les cas où les Parties auraient 

convenu ou conviendraient d'avoir 

1 Declaration reproduite dans le Recueil des Trait& de  la Sociéte des 
Nations, vol. VI (rgz~). no  170. 

a En 192 I ,  le Gouvernement luxembourgeois avait déjà, sous réserve de 
ratification, .souscrit à la Disposition facultative. Toutefois, la ratification 
n'était pas intervenue. 



DISPOSITION FACULTATIVE I5  (259) 

Date de la 
hts. signature. 

G 
Conditions. 

recours a u n  autre mode de réglement 
pacifique. 

Nicaragua 24 IX 29 (Sans conditions.) 

Norvège 6 rx 21 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé Réciprocité. 
l e221xz6  IO ails (à dater du 3 octobre 

1926). 

Date de la 
ratification 
éventuellu. 

Nouvelle- 19 IX 29 (Voir ,  mutatis mutandis, . les 29 I I I  30 
Zélande condiliorzs stiflt~lées par 1' Union 

szid-africaine.) 

Panama 25 x 21 Réciprocité. 14 VI 29 

Paraguay XI v 33 (Sanç conditioris.) 

Pays-Bas 6 VIII 21 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout diEdrend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre mode 
de réglement pacifique. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 2 rx 26 I O  ans (à dater du 6 août 1926). 

Pour tous différends futurs h I'ex- 
ception de ceux A propos desquels 
les Parties seraient convenues, aprés 
l'entrke en vigueur du Statut de la 
Cour, d'avoir recours à un autre 
mode de réglement pacifique. 

Pérou 19 IX 29 Ratificatioii. 29 111 32 
Réciprocité. 
IO ans (A dater de la ratification). 

Pour tous les diffdrends qui s'élève- 
raient au sujet de situations et  faits 
postdrieurs h la ratification. 

Sauf le cas oh les Parties auraient 
convenu soit d'avoir recours à un 
autre mode de rhglement arbitral, 
soit de soumettre préalablement le 
diffhrend au Conseil de la Société 
des Nations. 

Pologne 24 I 31 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

- - 
1 La déclaration du Paraguay a été faite lors du dépôt de l'instrument de 

ratification du Protocole de signature du Statut. 



16 (260) DISPOSITION FACULTATIVE -. 
États. Date de  la 

signature. 

Pologne 
(suite) 

Date de la 
Conditions. ratification 

éventuelle. 

Pour tous différends qui s'él6veraient 
après la signature au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

A l'exception des diffkrends : 
r o  qui concerneraient les questions 

que le droit international laisse à la 
compétence exclusive des États ; 

2' qui s'élèveraient avec des États 
refusant d'établir ou de maintenir 
des relations diplomatiques normales . 
avec la Pologne ; 

3" qui se trouveraient directement 
ou indirectement en rapport avec la 
guerre mondiale ou la guerre polono- 
soviétique ; 

4" qui résulteraient directement ou 
indirectement de stipulations du Traité 
signé à Riga le 18 mars 1921 ; 

5" qui auraient trait aux disposi- 
tions de droit interne en rapport avec 
les points 3 e t  4. 

Portugal (Avant le Réciprocité. 
28 1 21) ' 

Roumanie 8 x 30 Ratification. 9 VI 31 
A l'égard des gouvernements 

reconnus par la Roumanie et 
sous réciprocité. 

5 ans. 
Pour les différends juridiques déri- 

vant de situations ou faits postérieurs 
à la ratification. 

Sous réserve des matières soumises 
à une procédure spéciale établie ou 
à convenir. 

Sous réserve de la faculté pour la 
Roumanie de soumettre le dinérend. 
prkalableinent à tout recours à la 
Cour, au Conseil de  la Société des 
Nations, 

A l'exception : 
a) des questions de fond ou de 

procédure pouvant amener directe- 
ment ou indirectement la discussion 
de l'intégrité territoriale actuelle et 
des droits souverains de la Roumanie, 

- 

1 Déclaration reproduite dans le document de la SociBté des Nations 
n* 21/31/6, A, dat4 du 28 janvier 1921. 



DISPOSITION FACULTATIVE I 7  (261) 

États. 

Roumanie 
(suite) 

Salvador 

Siam 

Suède 

Suisse ' 

Tchécoslo- 
vaquie 

Date de la 
signature. 

Conditions. 

y compris ceux sur ses ports et sur 
ses voies de communication ; 

b) les différends relatifs à des ques- 
tions qui, d'aprés le droit international, 
relèvent de la juridiction intérieure 
de la Roumanie 

Date de la 
ratification 
henkelie. 

29 vrII 30 1 Saui pour les questions qui ne 29 VIII 30 
sauraient être soumises à l'arbitrage 
conformément A la constitution poli- 
tique du Salvador. 

Sauf les différends surgis avant La 
cignature et les rédamations d'ordre 
pécuniaire formées contre la nation. 

Réciprocité seulement l'égard des 
États qui acceptent t'arbitrage dans 
cette forme. 

20 IX 29 Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans. 

Pour tous diffPrends au sujet des- 
. quels les Parties ne seraient pas 

convenues d'un autre mode de régle- 
ment pacifique. 

16 VI11 21 Réciprocité, 
5 ans. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 18 Ir1 26 IO ans (à dater du 16 août 1926). 

(Avant le Ratification. 25 vrI 21 
28 I 21) Réciprocité. 

5 ans. 
Renouvelé Ratification. 24 VII 26 
le I rIr 26 Reciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de 
l'instrument de ratification). 

19 IX 29 Ratification. 
Réci proci té. 
ro ans (à dater du dépôt de 

l'instrument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

aprks la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 

1 La déclaration du Salvador est contenue dans l'instmment de ratfication 
du Protocole de signature dta Statut (déposé le 29 août 1930). 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no z1/31/6, A, daté du  28 janvier rgzI. 

2 



18 (262) . DISPOSITION FACULTATIVE 

États. Date de la 
signatufe. 

Tchécoslo- 
vaquie 
(suite) 

Conditions, 

recours à un autre mode de rkglement 
pacifique. 

Sous réserve de la faculté. pour 
l'une ou l'autre des Parties en litige, 
de soumettre le différend. préalable- 
ment à tout recours à la Cour. au 
Conseil de la Société des Nations. 

Uruguay (Avant le Réciprocité, 
28 1 21) ' 

Date de la 
ratification 
kvcntuelle. 

Yougo- 16 v 30 Ratification. 24 XI 30 
slavie A l'égard de tout gouvernement 

reconnu par le Royaume de 
Yougoslavie et sous condition 
de réciprocité. 

j ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
aprPs la ratification. 

Sauf les différends relatifs a des 
questions qui, d'aprés le droit inter- 
national, relèvent excluçivemen t de 
la juridiction du Royaume de You- 
goslavie. 

Sauf les cas oh les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de rPgle- 
ment pacifique. 

Ddclaration reproduite dans le document de !a Societé des Nations 
zr/31/6, A, daté d u  28 janvier 1921. 



II. - ACTE G ~ N É R A L  DE CONCILIATION, DE REGLEMENT 
JUDICIAIRE ET RE RÈGLEMENT ARBITRAL 

adopté #ar la gme Assenzblée de La Société des Nntiuions. 

Genève, 26 septembre 1928. 

Adla. (suite) l : Éthiopie (A) 
Suisse (A) 
Turquie (A) 

15 mars 1935 
7 décembre 1934 

26 juin 1934 

18. - TRAITE DE COKCILIATION E T  DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ENTRE L'ITALIE ET LA SUISSE. 

Rome, 20 septembre 1924 *. 

(Ratificafior~s échagtgées d l<oijae le 29 janvier 1925.) 

Par un protocole signe à Rome. le 20 septembre 1934, la validité 
du traité a été prorogée pour une seconde période de dix ans. Les 
instruments de ratification de ce protocole ont été échangés à Rome, 
le 28 janvier 1935. 

166. - CONVENTION TENDANT A LIMITER A HUIT HEURES 
PAR JOUR ET A QUARANTE-HUIT HEURES PAR SEMAIEE 

LE NOMBRE IDES HEURES DE TRAVAIL 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

votée par la Cotzférence dzt Travail .  
Washington, 28 novembre 1919. 

Rali!. ( s u i t e )  : Canada z r  mars 1935 
Cuba 30 septembre 1934 
Nicaragua 12 avril rg34 

- 

167. - CONVENTIOX CONCERNANT LE C H ~ M A G E  

votée $a7 la Conjherace du Travail. 
Washington, 28 novembre 1919. 

Ratif. (suite) : Xicaragua 12 avril 1934 

A dh .  : Adkhsiopzs. 
a Pour ln signification de la lettre K A  ii, voir les articles 38 et  43 de l'Acte général. 
SOUS !CS réserves suivantes: 

ri Sont exclus des procédures décrites dans ledit Acte : 
cr) Les différends nés au sujet de faits ou de situations ant6rieurs à la 

présente adhCsion ; 
b)  Les différends portant sur-les questions que le droit international laisse 

à la compétence exclusive des Etats : 
c) Les diffCrends touchant aux relations entre la Turquie e t  une tierce 

Puissance. ii 

"ociété des A'atiogis, Reczteil des Traités. voi. XXXIII (rgzs),  p .  91. 



20 (264) 
168. - CONVENTION CONCERNANT LE TRAVAIL DE NUIT DES 1:EMMES 

votie $par la Conféuence du Travail. 

Washington, 28 novembre 1919. 

Ratif .  (suite) : Brésil 
Nicaragua 

26 avril 1934 
12 avril 1934 

169. -- CONVENTION FIXANT L'AGE nlINIMU3f D'ADMISSIOS 
DES E N F A N T S  AUX TRAVAUX INDUSTRIELS 

votée par la Conférence du Travail. 

Washington, 28 novembre 1919. 

Katif. ,(suite) : Brésil 
Nicaragua 

26 avril 193.1 
12 avril 1934 

170. - CONVEKTIOK CONCERNANT LE TRAVAIL DE NUI?' 
DES ENFANTS DANS L'INDUSTRIE 

vafée par la Confé~ence dzc Travail. 

Washington, 28 novembre 1919. 

Katif. (suite) : Brésil 
Nicaragua 

26 avril 1934 
12 avril 1934 

171. - COKVENTIOX CONCERNANT L'EMPLOI DES F E N X E S  
AVANT ET APRÈS L'ACCOUCHEMENT 

votée par la Conjérence d u  Travail.  

Washii-igton, 28 novembre 1919. 

Rati f ,  (suite) : Brésil 
W icaragua 

26 avril 1934 
12 avril 1934 

172. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D ' A U ~ ~ ~ S S I O N  
DES EKFANTS AU TRAVAIL MARITIME 

votée par la  Colzfkrence du  Travail. 

Génes, 9 juillet 1920. 

Ratif .  (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 



173. - CONVENTIOS CONCERNANT L'INDEJINITÉ DE CHÔBIAGE 
E S  CAS DE PERTE PAR NAUFRAGE 

votée par la Co.n/érelzce dzr Travail. 

Gênes, g juillet 1920. 

R d # .  (suite) : Kicaragua 12 avril 1934. 
Suède I C ~  janvier 1935 

174. - CONVENTION GONCERNANT LE PLACEMEKT DES biARINS 

votée #ar la Conférence du Travail. 

Génes, IO juillet 1920. 

Hatif. (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 

177. - CONVENTION CONCERNANT L'EXAMEN MÉDICAL 
OBLIGATOIRE DES ENFANTS ET DES JEUNES GEXS ERIPLOYÉS A BORD 

DES BATEAUX 

votée prrr la Conference du TravaQ. 

Genévc, I I  novembre 1921. 

Ratif. (suite) : Kicaragua 12 avril 1934 

178. - CONVENTION FIXAST L'AGE BIISIMUM D'ADMISSION 
DES JEUNES CEKS AU TRAVAIL 

EN QUALITE -DE SOUTIERS OU CHAUFFEURS 

voté& fipnr la Conférence du Travail. 

Gcnèvc, I r  novcrnbre 1921. 

Ratif. (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 

179. - CONVENTION CONCERNANT LA REFARATION 
DES ACCIUENTS DU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE 

votée pur la Conférence dzr Travail. 

Gen&ve, 12 novembre 1921. 

Rat.. (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 



180. - COXVEETIOK COKCERKAXT LES IIROITS D'ASSOCIATI~S 
ET DE COALITION DES TRAVAILLEURS AGRICOLES 

votée par la Conférence du  Travail. 

Genève, 12 novembre 1921. 

Katif.  (suite) : Chine 
Nicaragua 

27 avril 1934 
12 avril 1934 

181. - CONVENTIOS CONCERNANT L'AGE D'A~)MISSIOK 
DES ENFANTS AU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE 

votée fipar la Conférence du Travail. 

Genéve, 16 novembre 1921. 

Ratif. (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 

182. - CONVENTION CONCERNANT L'APPLICATION 
DU REPOS HEBDOMADAIRE DANS LES BTABLIÇSEMEP;TS INDUSTRIELS 

votée $a7 la Conférence du Travail. 

Genève, 17 novembre 1921. 

Kalif. (suite) : Canada 
Chine 
Nicaragua 
Suisse 

21 mars 193.5 
17 mai 1934 
12 avril 1934 
16 janvier 1935 

183. - CONVENTION COHCERNAKT L'E~II'LOI DE LA CÉRUSE 
DANS LA PEINTURE 

votée par la Cmférence du irravail. 

Gcnéve, i g  novembre 1921. 

Katif. (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 

184. - CONVENTION POUR LA F$I'RESSION DE LA CIRCULATIOS 
ET DU TRAFIC DES PUBLICATlONS OBSCÈKES. 

Genève, 12 septembre 1923. 

Katzf. (suite) : Colombie 
Cuba 

8 novembre 1934 
20 septembre 1934 



185. - CONVEKTIOK IKTERKATIONALE FOUR LA SIMPLIFICATION 
DES FORMALITES DOUANIÈRES. 

Genève, 3 novembre 1923. 

Adh. (suite) : lrak 3 mai 1934 
-- 

186. - CONVENTIOK ET STATUT SUR LE RÉGIME INTERNATIONAL 
])ES VOIES FERREES. 

Genève, 9 décembre 1923. 

Ratzj. (suite) : Italie (sous la réserve que 
l'acceptation de la convention 
de la part de l'Italie n'engage 
pas l'ensemble de ses colonies 
et  de ses possessions) IO décembre 1934 

Lettonie 8 octobre 1934 

187. - CONVEKTION ET STATUT SUR LE R ~ G I M E  INTERNATIONAL 
DES FORTS MARITIMES. 

Genève, g décembre 1923. 

AdA.  (suite) : Mexique 5 mars 1934 
-- 

188. - CONVEKTlOh' KELATIVE AU TRANSPORT EN TRANSIT 
DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE. 

Genève, 9 décembre 1923. 

Hatif. (suite) : Ville libre dc Dantzig (par l'inter- 
médiaire de la Polcigne) 17 mai 1934 

Adh. (suite) : Panama 7 juillet 1934 

Genève, g décembre 1923. 

Rutir, (suite) : Ville libre de Dantzig (par l'inter- 
médiaire de la Pologne) 17 mai 1934 

Adh. (suite) : Panama 7 juillet 1934 



190. - COSVESTIOX RELATIVE: A L'OPIUJI 

Gcnéve, 19 février 1925. 

Adlt. (suite) : Costa-Rica 8 janvier Ig3j 
Équateur 23 octobre 1934 
Honduras 21 septembre 1934 

-- 

191. - CONVEX.I-ION C O N C E R N A N . ~  L'EGAL~TÉ DE T K A ~ . ~ E M E N T  
DES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS ET NATIONAUX 

ES >IATII?RE DE RÉPARATION UES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

votée par Ili C O I Z ~ ~ ~ E . I Z C ~  d u  Trnvuil. 

Gcnéve, 3 juin 1925. 

Ratij. (suite) : Chine 
Lit huanie 
Mexiqiie 
Sicaragua 

27 a~rril 1934 
28 septembre 1934 
r i  mai 1934 
12 avril 1934 

192. - COSVENTION COKCERXAST LE TRAVAIL DE YUIT 
DANS LES ROULASGERIES 

71otée $ ~ r  la Conférence du Trarail. 

Genève, 8 juin 19-3. 

Ratif. (suite) : Kicaragua 12 avril 1934 

193. - CONVENTIO?; CO~;CERSAST LA RÉIJARATIOS 
DES ACCIDESTS DU TRAVAIL 

votée #par 1~ Co>$férelzce dtr Travail. 

Gcnévc, IO juin I93j. 

Ratif. (suite) : Mexique 12 mai 1934 
Nicaragua 12 avril 1934 

-- 

194. - CONVENTION CONCERNANT LA KÉPARATION 
DES MALAUIES PROI~ESSIOSKELLES 

v o t h  pur ln Confére?tce d z ~  Travail. 

Genève, IO juin 19zj 

Rntif. (suite) : Danemark 
Nicaragua 

IS juin 1934 
12 avril 1934 



196. - CONVENTION COKCERXANT LX SIhiPLIFICATIOK 
DE L'INSPECTION DES ÉMIGRAKTS A BORD DES NAVIRES 

votée par la Conférence i l ~ c  Travail. 

Genève, 5 juin 1926. 

Rati f .  (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 

197. - COXVENTION COPICERXAXT LE R A P A T R I E M E X T  
DES JIARIKS 

votée par la Confére?zce du Travail.  

Genève, 23 juin 1926. 

Ratij .  (suite) : Mexique 
Nicaragua 

12 mai 1934 
r z  avril 1934 

198. - CONVENTION COXCERNrlNT L E  COIiTK.4'1' D ' E X G A G E ~ I E N ~ '  
DES h l A R I S S  

votée figr la  Coîzféïence d i t  Travail.  

Genève, 24 juin 1926. 

Rati f .  (suite) : Australie (cette ratification ne 
s'applique pas aux territoires 
de Papoua et de 1'îIe de Nor- 
folk ni aux territoires sous 
mandat de la Nouvelle-Guinée 
e t  de Nauru) re r  avril 1935 

Mexique 12 mai 1934 
Nicaragua 12 avril 1934 

199. - CONVENTION RELATIVE .J, L'ESCLAVAGE. 

Genève, 25 septembre 1936. 

.4dh. (suite) : Mexique 8 septembre 1934 

200. - CONVENTION COXCERNANT L"~ssuRAXCE-?IIALAL)IE 
D E S  TRAVAILLEURS DE L'INDUSTRIE ET DU COM,\.IERCË 

E T  D E S  GENS D E  MAISON 

votée par l a  Confërence du Travail.  - -- .-- 

Genève, 15 juin 1927. 

Rati f .  (suite) : Nicaragua 12  avril 1934 



201. - COXVESTIOS COXCEHNAKT L'ASSURANCE-MALADIE 
I)ES TRAVAILLEURS AGRICOLES 

Genkve, 15 juin 19-27. 

Katil. (suite) : Nicaragua 12 avril 1934 
- 

Genèvc, 12 juillet 1927. 

Ratif. (suite) : Cuba 18 juin 1934 
Adh. (suite) : Trak 12 juin 1934 

-- 

204. - COP;VEXTIO?; COECERNAST L'IP;STITUTIOS DE METHODES 
DE PIXATIOX DES SALAIRES MINIMA 

sofkc par la Conjére?zce du Travail. 
Genèvc, 16 juin 1928. 

Ratij. (suite) : Canada 
Mexique 
Nicaragua 

z j avril 1935 
12 mai 1934 
12 avril 1934 

21~7. - COKVEXTIOK IXTKRNATIONALE POUR LA RÉFRESSION 
DU FAUX-MONNAYAGE. 

Genève, 20 avril 1929. 

Ratif. (suite) : Ville libre de Dantzig (par 
l'intermédiaire de la Pologne) I er mars 1935 

ildh. (suite) : État libre d'Irlande . 24 ]$let 1934 
Pologne 15 luln 1934 

votée fiar l f i  Cowferelzce du Travail. 
Genéve, 21 juin 1929. 

Ratif. (suite) : Belgique (sous réserve de déci- 
sions ultérieures en ce qui 

l La procédure prévue B l'article i g  de la Convention internationale pour la 
répression du faux-monnayage, signée a Genève. le 20 avril 1929, pour le régle- 
ment de tous les difiérends qui pourraient s'élever entre les Hautes Parties 
contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'application de ladite conven- 
tion, ne sera pas appliquée dans un différend entre la Pologne et la Ville libre 
de Dantzig. 



concerne l'application de cette 
convention au Congo belge et 
aux territoires placés sous le 
mandat de la Belgique) 6 juin 1934 

Lithuanie 28 septembre 1934 
Mexique 12 mai 1934 
Nicaragua 12 avril 1934 
Suisse 8 novembre 1934 
TchécosIovaquie 26 mars 1934 

209. - COKVENTIOX COKCERNANT LA PROTECTION IjES TRAVAILLEURS 
OCCUPÉS AU CHARGEMENT OU AU DÉCHARGEMENT DES BATEAUX 

COKTRE LES ACCIDENTS 

ziotée par la Conférence du  Tyuvuil 

Genève, 21 juin 1929. 

Raiif, (suite) : Nicaragua r i  avril 1934 

210. - CONVENTIOK CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS 
RELATIVES AUX CONFLITS DE LOIS SUR LA KATIONALITE. 

La Haye, 12 avril 1930 

Ratif. (suite) : Grande-Bretagne et, Irlande du 
Nord (ainsi que toutes parties 
de l'Empire britannique .non 
membres sépargs de la Société 
des Nations) 6 avril 1934 

Canada 6 avril 1934 
Chine (sous réserve de I'art. 4) 14 février 1935 
Pologne 15 juin 1934 

212. - PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D'APATRIDIE. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Ratif. (suite) : Chili 
Chine 
Pologne 

zo mars 1935 
14 février 1935 
15 juin 1934 

213. - PROTOCOLE SPÉCIAL RELATIF A L'APATRIDIE. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Rate/. (suite) : Chine 14 février 1935 
- 



214. - COSVEXTION CONCERNANT LA KEGLE~IENTATION 
DE LA DURÉE 13U TRAVAIL DANS 1.E CO%lhlERCI.: 

ET DANS LES BUREAUX 

uofée par En Cmzférence du Travail. 

Genève, zS juin 1930. 

Ratif. (suite) : Nesique 
S icaragua 

12 mai 1934 
12 avril 1934 

215. - COXVESTIOS COXCERSAST LE TRAVAIL FOHCÉ 
OU OBLIGATOIRE 

uotée par Ea Co?tférence dzr ï'rlivnil. 

Genève, 28 juin 1930. 

Ratif. (suite) : Italie IS juin 1934 
Mexique r z  mai 1934 
Nicaragua 12 avril 1934 

-- 

La Haye, 27 mars 1931, 

Siglaat. (suite) : Estonie 
Finlande 
Hongrie 
Italie 
Luxembourg 
Norvége 

l'art ugal 
Koumnnic 
Suédc 
Suissc 
, . 1 chécoslovaquie 

217. - CONVENTION POUR LA CRÉATION D'UNE SOCIÉTÉ 
IKTERSATIOXALE DE CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE AGKICOLIS. 

Genève, 21 mai 1931. 

Ratij. (suite) : Yougoslavie 16 janvier i934 

219. - COSVENTIOX POUR LIMITER LA FABKICr\TIOE 
ET REGLEMESTER LA DISTRIBUTIOS DES STUPEFIAXTS. 

Genève, 13 juillet 1931. 

Ratif, (suite) : =lutriche 
Équateur 
Grèce 
Honduras 
Panama 

3 juillet 1934 
13 avril 1935 
27 déccmbre 1934 
21 septembre 1934 
15 avril 1935 



Adh. (suite) : Irak 30 mai 1934 
Norvège 12 septembre 1934 

358. - TRAITE b~ COMMERCE, AVEC PROTOCOLE FINAL, 
E N T R E  LA BOLIVIE ET LE DANEMIRK.  

La Paz, 9 novembre 1931 1. 

(Ratifications écl~angées ci Bzienos-Ayres le 29 décembre I 933.) 

Entrée efz vz,~ue.nr : 29 mars 1934. 

434. - CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION 
DES TRAVAILLEURS OCCUPÉS AU CHARGEMEKT ET AU DÉCHARGEMENT 

D E S  BATEAUX COh'TRE L E S  ACCIDENTS (REVISÉE E N  1 9 3 2 )  

votée $a? En Conférence d u  ~ r a v a i l .  

Genève, 27 avril 193% 

Katif. (suite) : Espagne 
Grande-Bretagne 
Mexique 

28 juillet 1934 
IO janvier 1935 
12 mai 1934 

435. - CONVENTIOX CONCERNANT L'AGE D'ADMISSION 
D E S  ESFANTS AUX TRAVAUX NON INDUSTRIELS 

 voté^ fitir la Conférence d z ~  Tvavail. 

Genèvc, 30 avril 1932. 

Ratif. (sui te)  : Belgique 
Espagne 

451. - CONVENTION INTERNATlOFALE POUR LA REPRESSION 
nF, LA TRAITE  DES FEMMES MAJEURES.  

Genève, II octobre 1933. 

Ratij. : Bulgarie 19 décembre 1934 
Chili 20 mars 1935 
Suède 2.5 luin 1934 
Siiisse 17 juillet 1934 

Adh. : Afghaiiistan IO avril 1935 
Iran 12 avril 1935 
Soiidan 13 juin 1934 

-- 

l Socidif des .?-ations, Rectieil des Tvailés. vol. C X L V I I ,  p.  28. 



452. - CONVENTION POUR F+4CILITER LA CIRCULATION 
INTERNATIONALE DES FILMS AYANT UN CARACTÈRE ÉDUCATIF. 

Genève, II octobre 1933. 

Chili 
Inde l 
Italie 
Monaco 
Suisse 

20 mars 1935 
17 octobre 1934 
21 novembre 1934 
II septembre 1934 
20 avril 1934 

Bulgarie IO juillet 1934 
Iran 12 avril 1935 
État libre d'lrlande 24 juillet 1934 

453. - CONVENTION CONCERNANT LES BUREAUX 
DE PLACEMENT PAYANTS 

votée $par En Conjérence d a  Travail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Espagne q avril 1935 

~ ~ I . - A G K E E M E N T  BETWEEN THE UNITEU KINGDOM 
AND lCELAND 

KEL-YTING TO TRADE AND COMMERCE (WITH PROTOCOI.). 

London, May ~ g t h ,  1933 a, 

Came into force : Juize zSth, 1933, 

1 Cette ratification est donnée sous la réserve suivante, exprimée par te 
plénipotentiaire de Sa Majesté pour l'Inde en signant la convention : 

u Conformément aux termes de l'article XX de cette convention, je déclare, 
en ce qui concerne l'application de ses dispositions, que ma  signature n'engage 
pas les territoires de l'Inde appartenant à un prince ou chef placé sous la 
suzeraineté de Sa ?Iajesté. r 

a League of Nations, Tveaty Sevies, Vol. CXLIV, p. 34. 



SECTION Il 

A C T E S  RÉGISSANT L A  COIMPETENCE DE LA COUR 
P A R V E N U S  A L A  CONLL'AISSAIVCE DU GREFFE DEPTJiS 

LE 15 J U I N  1934 

PREMIERE PARTIE 

TEXTES CONSTlTUTIONNELS 
FIXANT LA CORIYÉTEKCE DE LA COUR 

(Pm d'actes nouveaztx.) 

DEUXIÈNIE PARTIE 

ACTES AYANT POUR OBJET LE ReGLEMENT 
PACIFIQUE DES DIFFGRENDS 

ET VISANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

SOMMAIRE 

SECTION A : ACTES COLLECTIFS. 

(PLIS d'actes ? ~ o u ? J ~ R ~ ~ x . )  

SECTION $3 : AUTRES ACTES. . 
Page 

476 A 479 . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 



476. - TRATTÉ D'ARBITRAGE ENTRE L'ESPAGKE 
ET LA FRANCE 

PARIS, I O  JUILLET 1929 '. 

(Ratifications échangées ri Paris le 27 jziillet 1932.) 

Socidté des Nations, Recueil des Traités, vol. CXLVIII. p. 369 
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Lcs commissaires scront nommés poiir trois ans. Si, à l'expiration 

du mandat d'un membre de Iri commission, il n'est pas pourvu à 
soii remplacement, son mandat est cens6 renouvelé pour une période 
de trois ans ; les parties se réscriTent toiitefois de transférer, A l'espi- 
ration du terme de trois ans, les fonctions du président à lin autre 
cles membres de la comrnissioii désigné cn commun. 

Un mcmbrc dont le mandat cspire pendant la durée d'une procé- 
tlurc cn cours continue i prendre part à l'examen du diffërcnd 
jusqii'à ce que la prociidiire .soit terminée, nonobstant le fait cllie 
son rempln~ant  aurait ét& désigné. 

En cas de décès ou de retrnitc de l'un des membres de la com- 
mission de conciliation, il devra être pourvu à son remplacetnent 
pour le reste de la durCe de son mandat, si possible dans Ics trois 
mois qui suivront et, cn tout cas, aussitôt qir'un différend aura Sté 
soiimis 3 la commission. 

Arlicle 6. - La commission permanente de conciliation sera coristi- 
tuée dans les sis mois qui suivront l'échange des ratifications du 
présent traité. 

Si la nomination des membres i désigner en commun n'intervenait 
pas dans lcdit délai, ou, en cas de remplacement, dans les trois mois 
à compter cle la vacance du siège, cllc sera coiifiée B une Puissance 
tierce, dé.sigtiée de comrnuri* accord, pnr Ics parties. Si l'accord ne 
s'établit pas a ce sujet, chaque p;irtie désignera une Puissance dif- 
fërente et  les nominations scront faites de concert par les Puis- 
sances riinsi désignées. E t  si, c1:iiis iiri delai de deux mois, ces deux 
I'iiissanct:~ n'ont pli tomber d'accord, cliacune d'elles présentera des 
cnrididats en nombre Cgal :tus incrnbres 5 dksigner : le sort détermi- 
nera lesquels des candidats ainsi ~iréseritti's seront admis. 

Avticle 7 .  - La commission I)errnai~ente de conciliation sera saisie 
par voie de requ&te adressirc ziii président par les deus parties ou 
par I'iinc des parties avec le coriscritemeiit de l'autre. 

Ida requête, après avoir espose sommairement l'objet du Iitigc, 
contiendra l'invitation it la con~miçsion de procéder a toutes mesures 
propres à conduire a une coiiciliation. 

Si la requête émane d'une seiile des parties, elle sera notifiée par 
celle-ci sans délai à la partie adverse. 

Article S. - Dans le délai de cliiinze jours à partir de la date où la 
commission aura été saisie di1 différend, chacune des parties pourra, 
pour l'csarnen de ce différend, rcmp1act;r le membre permanent 
désigné par elle par iine pcrsonnc possédant une compétence spéciale 
dans la matière. La partic qui voudrait user de CC droit cn aviwrn 
iminSdiatement l'autre partie ; cclle-ci niira la faculté d'user di1 mêmc 
droit dans u n  délai de qiiinze joiirs i partir dc la date où l'avis Iiii 
sera parvenu. 

Chaque partie se réserve lc droit de nommer im*rnédiatement un 
suppléant pour remplacer tcmporaircment le membre permanent 
désigné par elle qui, par suite dc  rnaladic ou de tolite autre circon- 
stance, se trouverait momciitanCny.nt empeché do prendre part aux 
travaus de la commission. 

Aii  cas où l'un des membres dc la commission de conciliation 
désignés cn commun p a ~  Ics parties cont~actantes serait moments- 
nément empêché dc prendre pzrt aris travaiis de la commission par 
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suite de maladic ou dc toute autre circonstance, lcs parties s'enten- 
dront pour désigner un suppléant qui siégera temporairement à sa 
place. Si la désignation de ce suppléant n'intervient pas dans un 
délai d'un mois, à compter de la vacance temporaire dri siége, il 
sera procédé conformément à l'article 6 du présent traité. 

Article g. - La commission permanente dc conciliation aura pour 
tâche d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette.fin toutes 
les informations utiles par voie d'enquête ou autrement et de s'effor- 
cer de concilier les parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, 
exposer aux parties les termes dc l'arrangcmcnt qui lui paraîtrait 
convenable et leur impartir un délai pour se prononcer. 

A la fin de ses travaux, la commission dressera un procès-verbal 
constatant, suivant le cas, que les parties se sont arrangées et, s'il 
y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que les parties n'ont pu 
être conciliées. 

Les travaux de la commission devront, à moins que les parties 
n'en conviennent différemment, être terminés dans le délai de six 
mois à compter du jour où la commission aura été saisie du litige. 

Article IO. - 11 moins de stipulation spéciale contraire, la com- 
mission permanente de conciliation réglera elle-méme sa procédure qui, 
dans tous les cas, devra être contradictoire. En matihre d'enquêtes 
la commission, si elle n'en décide autrement à l'unanimité, se confar- 
mera a u s  dispositions du titre III (Commissions internationales 
d'enquête) de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour 
le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article I I .  - La commission permanente de concilintion sc réu- 
nira, sauf accord contraire entre les parties, au lieu designé par son 
président. 

Article 12. - Les travaus de la commission permanente de conci- 
liation ne sont publics qu'en vertu d'une décision prise par la 
commission avec l'assentiment des parties. 

Article 13. - Les parties seront représentées auprès de la com- 
mission permanente de conciliation par des agents, ayant mission de 
servir d'intermédiaire cntre elles et la commission ; elles pourront, en 
outre, se faire assister par des conseils e t  experts nommés par elles 
à cet effet et demander l'audition dc toutes personnes dont le témoi- 
gnage leur paraît utilc. 

La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils et experts des deux parties, 
ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire compa- 
rait re avec l'assentiment de leur gouvernement . 

Article 14. - Sauf disposition contraire du présent traite, les déci- 
sions de la commisçion permanente de conciliation seront prises à la 
majorité des voix. 

Article 15. - Les Hautes Partks contractantes s'engagent à faci- 
liter les travaux de la commission permanentc de conciliation, et, 
en particulier, à lui fournir dans la plus large mesure possible tous 
documents et informations utiles, ainsi qu'à user des moyens dont 
elles disposent pour leur permettre de procéder sur leur territoire et 



selon leur législation à la citation et  à l'audition de témoins ou 
d'experts et à des transports sur les lieux. 

Article 16. - Pendant la durée des travaux de la commission de 
conciliation, chacun des commissaires recevra une indemnité dont le 
montant sera arreté d'un commun accord entre les parties contrac- 
tantes. 

Chaque gouvernement supportera ses propres frais et une partie 
égale des frais communs de la commission, des indemnités prévues 
à l'alinéa premier étant comprises parmi ces frais comrnuns. 

Article 17. - A défaut d'un accord portant le litige devant la 
commission permanente de conciliation et, dans le cas d'un semblable 
accord, à défaut de conciliation devant ladite commission, la 
contestation sera soumise par voie de compromis, soit à la Cour per- 
manente de Justice internationale dans les conditions et suivant la 
procédurc prévues par son Statut, soit à un tribunal arbitral dans 
les conditions et suivant la procédure prévues par la Convention de 
La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux. 

Si. Ie compromis n'est pas conclu dans les cinq mois à compter 
du jour où l'une des parties aura été saisie de la demande de règle- 
ment judiciaire, chaque partie pourra, aprés préavis d'un mois, porter 
directement par voie de requête la contestation devant la Cour 
permanente de Justice internationale. 

PARTIE II. - COYFLITS. 

Article 18. - Toutes questions sur lesquelles les gouvernements 
des deux Hautes Parties contractantes seraient divisés sans pouvoir les 
résoudre à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, dont 
la solution ne pourrait être recherchée par un jugement ainsi qu'il 
est prévu par l'article 2 du présent traité et pour lesquelles une 
procédurc de règlement ne serait pas déjà prévue par un traité ou 
convention en vigueur entre les parties, seront soumises à la commis- 
sion permanente de conciliation qui sera chargée de propo, cer aux 
parties une solution acceptable et, dans tous les cas, de présenter un 
rapport. 

La .. procédure . prévue par les articles 7 à 16 du présent traité sera 
appliquée. 

A défaut d'accord entre les parties sur la requête à présenter à la 
commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté de sou- 
mettre directement, après un préavis d'un mois, Ia question à ladite 
commission. 

Si la requête émane d'une seule des parties, elle sera notifiée par 
celle-ci, sans délai, à la partie adverse. 

Article 19. - Si les parties n'ont pu être conciliées, Ie conflit sera, 
par voie de compromis, soumis pour décision à un tribunal arbitral 
ayant le pouvoir de statuer en- aiqzto et bono. 

S'il n'en est convenu autrement, le tribunal sera composé de cinq 
membres désignés suivant la méthode prévue aux articles 5 et 6 du 
présent traité, pour la constitution de la commission de concilia- 
tion, et procédera conformément ailx dispositions de la Conven- 
tion de La Raye du 18 octobre 1907 sur le règlcment des conflits 



internationaux. I,c tribunal devra être constitué daris lcs sis mois 
qui suivront la demande d'arbitrage. 

La décision du tribunal sera obligatoire pour les parties. 
Article 20. - Si, dans les trois mois qui suivront les travaux de 

la commission permanente dc conciliation, les parties ne se sont pas 
accordées pour soiirncttre lc conflit a une décision arbitrale confor-. 
mément aux stipulations de l'article rg, l'affaire pourra, à la seule 
requete de I'unc ou clc l'autre des parties, qui dans cc cas le noti- 
fiera sans délai A la partic adverse, être portée devant le Coiiscil de 
la Société des Nations qui  statuera conforrnémcnt au Pactc clc la 
Société des Nations. 

Article a r .  - Uaiis tous les cas et iiotammciit si la cluestioii riu 
sujet de laqueHe les partics soiit divisées résulte d'actes déjà cffec- 
tués ou sur le point de l'être, la commission de conciliation ou, si 
celle-ci ne s'en trouvait pas saisie, le tribunal arbitral ou la Cour 
permanente de Justicc iritcrnationale statuant conformément à l'arti- 
cic 41 de son Statut, indiqueront, dans le plus bref délai possible, 
quelles mcsurcs provisoires doivent être prises. 11 appartiendra nu 
Conseil de la Société des hratioiis, s'il est saisi de la question, de 
pourvoir de m6mc à dcs mcsurcs provisoires appropriées. Chacune des 
Hautes Parties contractantcs s'engage à s 'y conformer, A s'abstenir 
de toute mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable 
à l'exécution dc la décision oii aux arrangements propos& par la 
commission de conciliation et, en  général, à lie procéder à auciin 
acte, de quelque nature qii'il soit, siisceptible d'aggraver oii d'étendre 
Je différend. 

.4rticle 22. - Si ln  Cour perma~ieiite de Justice interiiationaIc ou 
le tribunal arbitral établissait qu'une décision d'une autorité judi- 
ciaire ou de toute aiitrc atrtorité relevant dc l'une des parties 
contractantes se trouve entièrement ou partiellement en oliposition 
avec le droit des gens et si le droit constitutionnel de cettc partie 
ne permettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer par 
voie administrative les coiiséquenccs dc la décision dont i l  s'agit, 
la sentence judiciaire ou arbitrale déterminerait la nature et I'étcndue 
de la réparation à accorder L la partie lésée. 

Article 2 3 .  - Le présent traité reste applicable entre les Hautcs 
Parties contractantes encore quc  d'autres Puissances aient également 
un intérêt dans lc différend. 

Avticle -4. - Lc présent traité sera communiqué pour cnregis- 
trement à la Société dcs Nations conformément A I'articlc 16 du 
I'actc. 

-4rticle Ij. - Les conteslations qui surgiraient au sujet dc I'intcr- 
prétation ou dc I'cséc~ition du present traité seront, sauf accord 
contraire, soumises directement à la Cour permanentc de Justice 
internationale par voie de simple requête de I'uiic ou dc l'aiitre 
partie. 

Article 26. - Lc prkscnt traité sera ratifié. Les ratifications en 
seront échangées à I'aris aussitôt que faire se pourra. 



Article 27. - Ide présent traité eiitrcra en vigueur dès l'échange 
cles ratifications et  aura une durée de cinq ans à compter de son 
entrée en vigucur. S'il n'est pas dénoncé six mois avant. l'expiration 
de cette période, il sera considéré comme renouvelé tacitement pour 
irne nouvelle période de cinq ans et ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présc~it traité, une procédure quelconque 
en vertu de ce traité se trouvait peiidarite devant la commission per- 
manente de conciliation, devant la Cour permanente dc Justice intcr- 
nationale, devant un tribunal d'arbitrage, ou devant Ie Conseil de la 
Société des Nations, cette procédure serait poursuivie jrisqii'h son 
achèvement. 

477. - TKAITI? DE CONCILIATION ET DE KÈGLISMENT 
JUDICIAIRE ENTRE 1,'ITALIE ET 1.E LUXEMiIl30UKG 

LUXEMBOURG, I'j AVRIL 1932 l. 

(Ratifications échnngies à Luxentbour~ Ic? 2 0  0ctobî.e 1933.) 

Article premzer. - Les parties contractantes, vu les relations d'ami- 
tié et de confiance qui les unissent, s'engagent à soumettre une 
procédure de conciliation tous les différends, de quelque nature clu'ils 
soient, qui s'élèveraient entre elles ct n'auraient pu être résolus par 
la voie diplomatique dans un délai raisonnable. 

En cas d'échec de la procédure de conciliation, un règlement 
judiciaire sera rect~erclié conformément aux articles 15 et  suivants 
du présent traité. 

Ucmeurcnt réservés les differends pour la solution desqriels une 
procédure spéciale est prescrite par d'autres conventions en vigueur 
entre les parties contractantes. 

Article 1. - S'il s'agit d'un différend qui, à teneur de la Iégis- 
lation intérieure de l'une des parties, relève de la compétence des 
tribunaus, la partie défenderesse pourra s'opposer à ce qu'il soit 
soumis ?i une procédure de conciliation et,  le cas échéant, à un 
règlement judiciaire avant qu'un jugement définitif ait été rendu 
par l'autorité judiciaire compétente. 

La demande de coiiciliation devra, dans ce cas, être formée une 
année, ail plus tard, à compter de ce jugement. 

Article 3 .  - Les parties coritractantes institueront une commission 
permaiiente de conciliation composée dc cinq membres. 

ElIes nommeront chacune un membre à leur gré ct désigneront 
les trois autres d'un commun accord. Ces trois membres ne devront 
ni être des ressortissants des parties contractantes, ni avoir leur 
domicile sur leur territoire ou se trouver à leur service. 

Le prEsident de Ia commissio~i sern nommC, d'lin commun accord, 
parmi les membres désignés en commun. 

Tant que Ia procédure n'est pas ouvertc, chacune des parties 
contractantes aura le droit de révoquer le co~nmissaire nommé par 

* 
1 Socidte' des Nations, Rec:wil des Svaités, vol. CXT,II, p .  119 
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elle e t  de lui désigner u r i  successeur, comme aussi de retirer son 
consentement à la nomination de chacun des trois membres désignés 
en .commun. Dans ce cas, il y aura lieu de procéder sans délai au 
remplacement des membres dont le mandat a pris fin. 

II sera pourvu au remplacement des commissaires selon le mode 
fixé pour leur nomination. 

Article 4. - La commission sera constituée dans les six mois qui  
suivroilt l'écliange des ratifications du présent traité. 

Si la nomination des membres à désigner en commun n'intervient 
pas dans ce délai ou, en cas de remplacement, dans les trois mois 
à compter de la vacance du siège, il sera procédé aux nominatioiis 
conformément L l'article 45 de la Convention de La Haye pour le 
rbglement pacifique des conflits internationaux du 18 octobre 1907, 

Article 5.  - La commission permanente de conciliation aura pour 
tâche de faciliter la solution du différend, en éclaircissant, par un 
examen impartial e t  consciencieux, Ics questions de fait e t  en for- 
mulant des propositions en vue du règlement de la contestation. 

Elle sera saisie sur requête adressée à son président par l'une des 
parties con tractantes. 

Notification de cette requête sera faite, en même temps, à la 
partie adverse par la partie qui demande l'ouverture de Ia procédure 
de conciliation. 

Article 6 .  - La commission se réunira, sauf convention contraire, 
au lieu désigné par son président. 

Arlicle 7. - La procédure devant la commission sera contradic- 
toire. 

La commission réglera elle-même la procédure, en tenant compte, 
sauf décision contraire prise à l'unanimité, des dispositions contenues 
au titre III de la Convention de La Haye.pour le règlement pacifique 
des conflits internationaux, du 18 octobre 1907. 

Article 8. - Les délibérations de la commission auront lieu à 
huis clos, h moins que la commission, d'accord avec les parties, n'en 
décide autrement. 

Article 9. - Les parties contractantes auront le droit de nom- 
mer, auprès de la commission, des agents spéciaux, qui serviront, 
en même temps, d'intermédiaires entre clles et la commission. 

Article IO. - Sauf disposition contraire du prksent traité, les 
décisions de ia com~missio seront prises à la. majorité simple des 
voix. 

~ r t i c l e  r 1, - Les parties contractantes s'engagent à faciliter, 
dans la plus large mesure possible, les travaux de la commission et, 
en particulier, à user de tous les moyens dont elles disposent, d'après 
leur législation intérieure, pour lui permettre de procéder, sur leur 
territoire, à la citation et à l'audition de témoins ou d'experts, ainsi 
qu'à des descentes sur les lieux. 

Article 12. - -  La commission présentera son rapport dans les six 
mois à compter du jour où elle aura été saisie du différend, à moins 
que les parties contractantes ne décident, d'un commuii accord, de 
proroger ce délai. 



Un exemplaire du rapport sera remis à chacune des parties. 
Le rapport de la commission n'aura, ni en cc qui concerne l'exposé 

des faits, ni en ce qui concerne les considérations juridiques, le caractère 
d'une sentence arbitrale. 

Article 13. - La commission de conciliation fixera ic  délai dans 
lequel Ies parties auront à se prononcer à l'egard de ses propositions. 

Ce délai n'excédera pas toutefois la durée de trois mois. 
Article 14. - Pendant la durée effective de la procédure, les 

membres de la commission de conciliation recevront une indemnité 
dont le montant sera arrêté entre les parties contractantes. 

Chaque partie supportera ses propres frais et une part égale des 
frais de la comiiiission. 

Arfide Ij. - Si l'une des parties n'accepte pas les propositions 
de la commission permanente de conciliation ou ne se prononce pas 
dans le délai fixé par son rapport, chacune d'elles poursa demander 
que Ie litige soit soumis à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale. 

Dans le cas où, de l'avis de la Cour, le litige ne serait pas d'ordre juri- 
dique, les parties conviennent qu'il sera tranché ex aqzto et bona. 

Article 16. - Les parties contractantes établiront, dans chaque 
cas particulier, un compromis spécial déterminant nettement l'objet 
du différend, les compétences particulières qui pourraient être dévolues 
à la Cour permanente de Justice internationale, ainsi que toutes 
autres conditions arrêtées entre elles. 

Le compromis sera établi par échange de notes entre les gouver- 
nements des parties contractantes. 

Il sera interprété en tous points par la Cour de Justice. 
Si le corn romis n'est 'pas  arrêté dans les trois mois à compter 

du jour oii &ne des parties a BtC saisie d'une demande aux fins de 
règlement judiciaire, chaque partic pourra saisir la Cour de Justice 
par voie de simple requête. 

Article 17. - Si la Cour permanente de justice internationale 
établissait qu'une décision d'une instance judiciaire ou de toute 
autre autorité relevant de l'une des parties contractantes se trouve 
entièrement ou partiellement en opposition avec le droit des gens, 
et si le droit constitutionnel de cette partie ne permettait pas ou 
ne permettait qu'imparfaitement d'effacer par voie administrative 
les conséquences de la décision dont il s'agit, il serait accordé à la 
partie lésée une satisfaction équitable d'un autre ordre. 

Article 18. - L'arrêt rendu par la Cour permanente de Justice 
internationale sera exécuté de bonnc foi par les parties. 

Les difficultés auxquelles son interprétation pourrait donner Lieu 
seront tranchées par la Cour de Justice que chacune des parties 
pourra saisir i cette fin par voie de simple requête. 

Article 19. - Durant le cours de la procédure de conciliatioi~ ou 
de la procédure judiciaire, les parties contractantes s'abstiendront 
de toute mesure pouvant avoir une répercussion préjudiciable sur 
l'acceptation des propoc;itions de la commission de conciliation ou 
sur l'exécution de l'arrêt de la Cour permanente de Justice -inter- 
nationale. 



Article zo. - Les contestntioris qui surgiraient au sujet de l'inter- 
prétation ou de l'exécution du présent traité seront, sauf conventipn 
contraire, souniises directement à la Cour permaneiite de Justice 
internationale par voie de siniple requête. 

Article 21. - Le present traité sera ratifié. Les i~istrumelits de 
ratificaiion en seront échangés R L~iseinbourg dails le plus bref délai 
possible. 

Le traité entrera en vigueur dès I'échange des ratifications. Il est 
conclu pour la durée de d i s  ails A compter de son entrée en vigueur. S'il 
n'est pas dénoncé sis mois avant l'expiration de ce délai, i l  sera 
censé être renouvelé poiir une noiivellc période de cinq ans, et ainsi 
de suite. 

Si une procédure de conciliation ou une procédure judiciaire est 
pendante lors de l'expiration du présent traité, elle suivra son cours 
conformément aux dispositions du présent traité ou de toute autre 
convention que les parties coritractaiites seraient convenues de lui 
substituer. 

478. - CONVENTION DE CONCILIATION, D'ARBITRAGE 
ET DE ICÈGLEMENT JUDICIAIRE ENTRE LE DANEMARK 

I C T  LA GRI?CE 
A.I.HENI:S, 13 AVRIL 1933 '. 

Arlicle premier. - Lcs clifféreiids de toute nature qui viendraient 
à s'élever entre Ics Hautes L'arties contractantes et qui n'auraient 
pu être résolus par la voie diplomatique seront soumis, dans les 
conditions fixées par la présente coiiventio~i, à un règlement jndi- 
ciaire oii arbitral, précédé, selon les cas, obligatoirement ou faculta- 
tivement, d'un recours à la procédiire dc conciliation. 

-4rlzcle 2. - Les différends poiir la soliition desquels une procédure 
spéciale serait prévtie par d'autres conventions en vigueur entre les 
Hautes Parties contractantes seront reglés conformément aux dis- 
positions de ces conventions. Toutefois, si iine solution du différend 
n'intervenait pas par application de cette procédure, les dispositions 
du présent traité relatives à la procédure arbitrale ou au règlement 
judiciaire recevraient application. 

-4rficEe 3. - 1. S'il s'agit d'un diffërciid dont l'objet, d'après la 
législation intérieure de l'une des Hautes Parties contractantes, 
relève de la compétence des autorités judiciaires ou administratives, 
cette partie pourra s'opposer à ce que ce différcnd soit soumis aux 
diverses procédures prévucs par la présente convention, avant qu'une 
décision définitive ait été rendue dans des délais raisonnables par 
I'autorité compétente. 

' Communication du Gouvernenient clanois 



2. La partie qui, dans ce cas, voudra recourir aux procédures 
provues par' la pr6sente convention, devra notifier à l'autre partie 
son intention dans un délai d'un an, à partir de la clécision siisvisée. 

Article 4. - Tous différends au sujet desquels les parties se 
contesteraient réciproquement un droit seront soumis pour jugement 
à la Cour permanente dc Justice internationale, à moins que les 
parties ne tombent d'accord, dans les termes provus ci-après, pour 
recourir à un tribunal arbitral. 

Il est entendu que les différends ci-dessus visés comprennent 
notamment ceux que mentionne l'articlc 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Article j. - Si les parties sont d'accord pour soumcttre les 
différends visés à l'article précédent à un tribunal arbitral, ellcs 
rédigeront lin compromis dans lequel elles fiseront l'objet d u  litige, 
Ic choix des arbitres et la procédure à suivre. A défaut d'indica- 
tions ou de précisioiis sufisantcs dans le compromis, il sera fait 
application dans la mesiire nPcessaire des dispositions de la Conven- 
tion de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique 
des conflits internationaux. Dans le silence du compromis quant aux 
règles de fond 2 appliquer par les arbitres, le tribunal appliquera les 
règles de fond énumérées dans l'articlc 38 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationalc. 

Article 6.  - -A défaut d'accord cntrc les parties sur le compron~is 
visé à l'article précédent ou à défaut de désignation d'arbitres et 
aprks uil prbavis de trois mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la 
faculté de porter directement, par voie de requête, le différend 
devant ta Cour pcrmanente de Justice internationalc. 

Article 7 .  - 1. Pour les différends prevus à l'article 4, avant toute' 
procédure devant la Cour pcrmanente de Justice internationale, ou 
avant toute procédure arbitrale, les Parties pourront, d'un commun 
accord, recourir k la procédure de conciliation prévile par la pré- 
sente convention. 

2. En cas dc rccours k la conciliation et  d'échec de cette procé- 
dure, aucune des parties ne pourra porter le différend devant la 
Cour permanente de Justice internationale ou demander la consti- 
tution du tribunal arbitral visé à l'article j avant l'expiration du 
délai d'un mois à compter dc la clôture des travaux de la commis- 
sion de conciliation. 

CI.IAPITRE III. - DE LA CONCILIATION. 

Article S.  - Tous différends entre les parties, autres que ceux 
prévus à l'article 4, seront soumis obligatoircmcnt à unc procédure 
de conciliation avant de pouvoir faire l'objet d'un règlement arbitral. 

Article g. - Les différends visés à l'article précédent seront 
portés devant une commission de conciliation permanente ou spé- 
ciale constituée par les parties. 



Article IO. - Sur la demande adressée par une des Hautes Parties 
contractantes à l'autre partie, i l  devra ctre constitué, dans les sis 
mois, une commission permanente dc conciliation. 

.4rticle r r .  - .Sauf accord contraire des parties, la commission dc 
conciliation sera constituée comme suit : 

K. La commission comprendra cinq membres. Les Hautes Parties 
contractantes en nommeront chacune un qui pourra être choisi 
parmi leurs nationaux respectifs. Les trois autres commissaires seront 
choisis d'un commun accord parmi les ressortissants de tierces Puis- 
sances. Ces derniers devront Cire dc nationalités différentes, ne pas 
avoir leur résidence habitiiclle siir Ic territoire des parties, ni se 
trouver à leur service. Parmi eus, les Hautcs Parties contractantes 
désigneront le président de la commission. 

2. Les commissaires seront nominés pour trois ans. Ils 'seront 
rééligibles. Les cornmissaireç nommés en commun pourront être rem- 
placés ail cours de leur mandat, dc l'accord des parties. Chacune 
des Hautes Parties contractantes pourra toujours, d'autre part, pro- 
céder au remplacement du commissaire nommé par elle. Nonobstant 
leur remplacement, les commissaires restcront en fonctions pour 
l'achèvement de leurs travaux en cours. 

3. Il sera pounTu, dans le plus bref délai, aux vacances qui vien- 
draient à se produire par suite de décès ou de démission ou de 
quelque autre empêcliement, cn suivant le mode fixé pour les nomi- 
nations. 

Article 12. - Si, lorsqii'il s'élève un différend, +il n'existe pas une 
commission permanente de conciliation nommée par les parties, une 
commission spéciale sera constituée pour l'examen du différend dans 
iin délai de trois mois à compter dc la demande adressée par l'une 
des parties à l'autre. Les nominations se feront conformément aux 
dispositions de l'article précédent, à moins quc les parties n'cn 
décident autrement. 

..lrticZe 13. - I. Si la nomination des commissaires à désigner 
en commun n'intervient pas Q n s  les délais prévus aux articles IO 

et 12, le soin de procéder aux nominations nécessaires sera confié 5 
une tierce Puissance choisie d'un commun accord par les parties. 

2 .  Si l'accord ne s'établit pas à ce sujet, chaque partie désignera 
une Puissance difiérente et les nominations seront faites de concert 
par les Puisçances ainsi choisies. 

3. Si la désignation de deux Puissances dont traite l'alinéa pré- 
cédent n'intervenait pas dans un délai de deux mois, ou si les deus 
I'uissances désignées n'ont pu tomber d'accord, les nominations 
nCcesçaires seront faites par le I'résident en esercice du Conseil de 
la Société des Nations qui  pourra cn être saisi par voie de simple 
requête adressée par l'une or1 I'aiitrc des Hautes Parties contrnc- 
tantes. 

Article 14. - I .  La commission de conciliation sera saisie par 
voic dc requête adressée au président, par les deux parties agissant 
d'un commun accord ou, à défaut, par l'une ou l'autre des partics. 

2. La requête, après avoir cxpos6 sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à la commission de procéder A toutes mesures 
propres à conduire à une conciliation. 



3. Si la requête émane d'une seule des parties, elle sera notifiéc- 
par celle-ci sans délai à l'autre partie. . 

ArticEe 15. - I .  Dans un délai de quinze jours à partir de la 
date où l'une des parties aura porté un différend devant une corn- 
mission permanente de conciliation, chacune des parties pourra, 
pour l'examen de ce différend, remplacer son commissaire par une 
personne possédant une comp6tcnce spéciale dans la matière. 

2. La partie qui  usera de ce droit en fera immédiatement la 
notification à l'àutre partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à compter de la date 
où la notification lui sera parvenue. 

.$rkicle 16. - I. La commission de conciliation se réunira, sauf 
accord contraire des parties, au siège de la Société des Nations ou 
en tout autre lieu désigné par son président. 

z .  La commission pourra, en toute circonstance, demander au 
Secrétaire générai de .la Société des Nations de prêter son assistance 
à scs travaux. 

Article 17. - Les travaux de la commission de c0,nciIiation ne 
seront publics qu'en vertu d'une décision prise par la commission 
avec l'assentiment des parties. 

Article 18. - r .  Sauf accord contraire des parties, la commission 
de conciliation rég!era elle-méme sa procédure qui, dans tous les 
cas, devra être contradictoire. En matière d'enquête, la commission, 
si elle n'en décide autrement k l'unanimité, se conformera aux dis- 
positions du titre III de la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

z .  Les parties seront représentées auprès de la commission de 
conciliation par des agents ayant mission de servir d'intermédiaires 
entre elles e t  la commission ; elles pourront, en outre, se faire 
assister par des conseils et experts nommés par elles A cet effci et 
demander l'audition dc toutes. personnes dont le témoignage leur 
paraîtrait utile. 

3.  La commission aura, de son coté, la faculté de dcrnander dcs 
explications orales aux agents, conseils et experts des deux parties, 
ainsi qu'A toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaître 
avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 19. - Sauf accord contraire dcs parties, les décisions de 
la commission de conciliation seront prises à la majorité des vois 
et la commission ne pourra se prononcer sur le fond du différe~d 
que si tous ses membres sont présents. 

Article 20 .  - Les parties s'engagent à faciiiter les travaux de la 
commission de conciliation et, en particulier, à lui fournir. dans la 
plus large mesure possible, tous documents et informations utiles, 
ainsi qu'h user des moyens dont elles disposent pour lui permettre 
de procéder sur leur territoire et selon leur législation à la citation et 
à l'audition de témoins ou d'experts et  à des transports sur les lieux. 

Article 21. - r .  Pendant la durée de leurs travaux, chacun des 
commissaires recevra une indemnité dont le inontant sera arrêté du 



commun accord des parties, qui en supporteront chacune une part 
égale. 

2 .  Les frais généraux occasionnés par Ie fonctionncrnent de kt 
commission seront répartis de la mème faqon. 

=irtzCle 2 2 .  - I. La cornmission de conciliation aura pour tache 
d'élucider les questions en litige, de recueillir 5 cette fin toutes les 
informations utiles, par voie d'enquête nu autrement, e t  de s'efforcer 
de concilier les parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, exposer 
aux parties les termes de- l'arrangement qui lui paraîtrait convenable 
et leur impartir un déiai pour se prononcer. 

2. 11 la fiii dr: ses travaux, la commission drcsscra un procès- 
verbal constatant, suivant le cas, soit que les parties se sont arrangées 
et, s'il JT a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que les parties 
n'ont pi] être conciliées. Le proces-verbal ne mentionnera pas si les 
décisions de la commission ont été prises à L'unanimité ou i la 
majorité. 

3. Les travaux dc la commission devront, à inoins quc les parties 
n'en convierinent autrement, être terminés dans un délai de six 
mois à compter du jour où 13 commission =ira été saisie du 
différend. . 

Article 23.  - Le procts-verbal de la commission sera porté sans 
delai a la connaissance des parties. I l  appartient aux parties d'en 
décider la publication. 

Article 24. - Si, dans le mois qui suivra la clôture dcs travaux 
de la commission de conciliation viséc dans les articles précédents. 
les parties ne se sont pas entendues, la question sera portée devant 
un tribunal arbitral constitué, sauf accord contraire des parties, de 
ln manière indiquéc ci-aprPs. 

Article 25. - Le tribunal arbitral comprendra cinq membres. 
Les parties en riommeront cliacune lin qui pourra Ftre choisi parmi 
leurs nationaus respectifs. Les deux autres arbitres et le surarbitre 
seront choisis d'un commun accord parmi les ressortissants de 
tierces IJuissances. Ces derniers dcvront être de nationalités diffé- 
rentes, nc pas avoir leur résidence habituelle sur lc territoire des 
parties, ni se trouver a leur s~r-rrice. 

..lyticEe 26 .  -- I. Si la nomination des rneinbrcs di1 tribunal arbi- 
tral n'intervient pas dans un délai de trois rr.ois A compter de la 
demande adressée par l'une des parties Q !'autre de constituer un 
tribunal arbitral, le soin de procéder aux nominations nécessaires 
sera confié à une tierce Puissance choisie d'un commun accord par 
les parties. 

2 .  Si l'accord ne s'établit pas k ce sujet, chaque partie désignera 
une Puissance différente et les nominations seront faites de conccrt 
par les Puissanccs ainsi choisies. 

3. Si, dans un délai dc trois mois, les Puissances ainsi désignées 
n'ont pu tomber d'accord ou si la désignation des Puissances dont 
traite l'alinéa 2 d u  présent article n'intervenait pas dans cc delai, 
lrs nominations nécessaires seront faites par Ic Président de la Cour 



permanente de Jiistice iiitcriiationale qui pourra en être saisi par 
voie de simple requête adressée par l'une oii I'autrc des Hautes 
Pa~ties contractantcs. Si celui-ci est empéché, ou s'il est ressortis- 
sant de l'une des partics, Ics iiominations seront faites par lc Vice- 
Président. Si celiii-ci est empcchi. ou siii est rcssortissaiit dc l'une 
des parties, lcs nominations seront faites par le membre le pliiç igé 
de la Cour qui n'est rcssortissant d'aucune des parties. 

Article 27. - .Il scrn poirrvii, dans le plus bref délai, aux vacances 
qui viendraient A sc prodiiirct par suite de déces ou de démission 
ou de queiquc niitrc empScliement, en siiivant le modc fis6 pour 
les nominations. 

-grticle 28. - Les p:irties rédigeront un compruiiiis ddterminant 
l'objet du litige et la procérlurc A suivre. 

Article 29. - A défaiit d'indications ou de précisions suffisantes 
dans le compromis, rclativenient ails points incliqués dans l'article 
précédent, il scrn fait :ipplicatioii, dans  la mesiirc nécessaire, des 
dispositions dc la Convcntiori de La Haye du IS octobre 1qo7 pour 
le règlement pacificli.te des conflits intcrnationaus. 

Article 30. - liniitc dc conclusion d'un comprori~is d:~iis 1111 délai 
de trois mois h partir dc la coiistitiition dii tribun:il, celiii-ci sera 
s:iisi par reqiilitc clc l'iiric oii I'aiitrc der parties. 

Article 31. -- Dans le silcrlcc du compromis oii 2 dSfaiit dc corn- 
promis, le tril~urial appliqiicrn Ics règles de fond 6numérécs dans 
l'article 38 d u  Statut dc la Cotir permanente de Jristicc intcrnatio- 
nale. En tant qu'il ii'csistc pas dc pareilles rCgles applicables a u  
différend, Ic tribunal jrigcr:~ cx aqrio et Iio~io. 

CHAPITRfr Ir. - DISPOSITIOSS GESERALES. 

Article 32. - I .  13ans tous les cas où le différend fait l'objet 
d'une procédure arbitrale oii judiciaire, notamnicnt si la question 
au sujet de laquelle les partics sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués ou siir lc point de l'être, la Cour permariente de Justice 
internationale, statiinnt corifor-rnément à l'article qr de son Statut, 
ou le tribunal arbitral, indicjuera dans le pliis bref dClai possible les 
rnesures provisoires q ~ i i  doivelit ktre prises. Les parties scront tcriucs 
de s'y conformer, 

2,  Si la cornmission de coiiciliation se trouve saisie du différend, 
elle pourra recommaiidci. ails parties les mesiircs ~-irovisoir.cs qu'elle 
cstirnera utiles. 

3. ],es parties s'erig:igeiit ii s'abstenir de toute incsure susceptible 
d'avoir une réperciission préjiidiciable à l'exécution tlc la décision 
jiidiciairc oii arbitrale oii ails arrangenielits proposés par la com- 
mission de conciiiatioii c t ,  cil général, à ne procbder a aiicun acte, 
dc quelque nature qu'il soit, siisceptible d'aggraver oii d'étendre le 
différend. 

..4rticle 33. - Si 1 : ~  sentcnce judiciaire oti arbitrale déclarait 
qu'une décision prise oit unc rnesurc ordonnée par iriic autorité jiidi- 
ciaire ou toute autre ~iutorité de l'iine des parties en litige se trouve 
entièrement oti particllcnicnt en apposition avec le droit international, 
et  si le droit constitiitionnel de ladite partie ne pcrtncttait pas ou 



ne permettait qu'imparfaitement d'effacer les conséquences de cette 
décision ou de cette mesure, les Hautes Parties contractantes con- 
viennent qu'il devra être accordé par la sentence judiciaire ou arbi- 
trale, à la partie lésée, une satisfaction équitable. 

Article 34. - I. La présente convention sera applicable entre les 
Hautes Parties contractantes encore qu'une tierce Puissance ait un 
intérêt dans le différend. 

2. Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à laquelle 
auront participé d'autres États que les parties en cause, le Greffe de 
la Cour permanente de Justice internationale ou le tribunal arbitral 
les avertit sans délai. 

Chacun d'eux aura le droit d'intervenir et, s'il exerce cette faculté, 
l'interprétation contenue dans la sentence est obligatoire i son 
Cgard. 

Article 35. - Les différends relatifs B l'interprétation ou à l'apyli- 
cation de la présente convention, y compris ceux relatifs à la quali- 
fication des litigcs, seront soumis à la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Artzcle 36. - La présente convention, conforme au Pacte de la 
Société des Nations, ne sera pas interprétée comme restreignant la 

. mission de celle-ci de prendre, à tout moment, les mesures propres 
à sauvegarder efficacement la paix du monde. 

Article 37. - I. La préseGe convention sera ratifiée et l'échange 
des ratifications aura lieu a Copenhague. 

Elle sera enregistrée au Secrétariat de la Société des Nations. 
2. La convention est conclue pour une durée de cinq ans à 

compter de la date de l'échange des ratifications. 
3 .  Si elle n'est pas dénoncée six mois au moins avant l'expira- 

tion dc c e  terme, elle demeurera en vigueur pour une nouvellc 
période de cinq ans et  ainsi de suite. 

4. Xonobstant la dénonciation par l'une des parties contractantes, 
les procédures engagées au moment de l'expiration do terme de la 
convention continueront jusqu'à leur aciièvement normal. 

479. - CONVENTION DE CONCILIATION, DE R~GT-EMENT 
JUDICIAIRE ET D'ARBITRAGE ENTRE I,A LETTONIE 

ET T.A TCHÉCOSLOVA~UIE 

GENÈVE, I I  OCTOBRE 1933 '. 
Article preinier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 

réciproquement L régler, dans tous les cas, par voie pacifique et 
d'après les méthodes prévues par la présente convention, tous les 
différends de quelque nature qu'ils soient, qui viendraient à s'élever 
entre la Tchécoslovaquie et  la Lettonie aprh  la date dc l'entrée en 
vigueur de la présente convention, et qui n'auraient pu étre résolus 
par les procédés diplomatiques ordinaires. 
-- 

l Communication d u  Gouvernement tchécoslovaque. 



Article 2 .  - Tous différends entre les Hautes Parties contrac- 
tantes de quelque nature qu'ils soient, et qui n'auraient pli être 
régIés à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, seront 
soumi? pour jugement, soit à un tribunal arbitral, soit à Ia Cour 

. permanente de Justice internationale, ainsi qu'il est prévu ci-après. 
Ides différends pour !a solution desquels une procédure spéciale est 

prévue par d'autres conventions en vigueur entre les Hautes Parties 
contractantes seront réglés conformément aux dispositions de ces 
conventions. 

Article 3. - Avant toute procédure arbitrale ou avant toute pro- 
cédure devant la Cour permanente de Justice internationale, le dif- 
férend sera soumis a fin de conciliation à une commission interna- 
tionale permanente, dite commission permanente de conciliation. 
constituée conformément à la présente convention. 

Article 4. - S'il s'agit d'un différend dont l'objet, d'après la 
législation intérieure de l'une des parties, relève de la cornpétencc 
des tribunaux nationaux de celle-ci, le différend ne sera soumis à la 
procédure prévue par la présente convention qu'après jugement 
passé en forcc de chose jugée et rendu dans des délais raisonnables 
par l'autorité judiciaire nationale compétente. 

-4rticle 5 .  - La commission permanente de conciliation prévue 
à l'article 3 sera composée de cinq membres, qui seront désignés 
comme il suit, savoir : les Hautcs Parties contractantes nommeront 
chacune un commissaire ch~ i s i  parmi leurs nationaux respectifs et 
désigneront, d'un commun accord, les trois autres commissaires 
parmi les ressortissants de tierces Puissanccs ; ces trois commissaires 
devront être de nationalité différente et, parmi eux, les Hautes 
Parties contractantes d6sjgneront le président de la commission. 

Les commissaires sont nommés pour trois ans ; leur mandat est 
renouvelable. 11s resteront en fonctions jusqu'k leur remplacement, 
et, dans tous les cas, jusqu'à l'achèvement de leurs travaux cn cours 
au moment de l'expiration de leur mandat. 

Il sera pourvu, dans le plus bref délai, auk vacances qui vieii- 
draient i se produire, par suite de dkcès, de dbmission ou de quelque 
autre empêchement, eii suivant le mode fixé pour les nominations. 

Article 6. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les six mois à partir de la date où une des Hautes 
Parties contractantes en demandera à l'autre la création. 

Si ln nomination des commissaires à désigner cn commun n'inter- 
venait pas dans ce délai ou, en cas de remplacement, dans les trois 
mois à compter de la vacance dit siège, le Président de ln Cour 

. permanente de Justice internationale ou, s'il est ressortissant d'une 
des Hautes Parties contractantes, le Vice-Président ou le membre 
le plus ancien de la Cour, qui n'est ressortissant d'aucune des Hautes 
Parties contractantes, sera, A défaut d'autre entente, prié dc pro- 
céder aux désignations nécessaires. 

Article 7. - La commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête adressée au président par les deux parties 
agissant d'un commun accord ou, à défaut, par l'une ou l'autre des 
parties. 



[Polir les al. 2 et 3 ,  voir url. 7 ,  al. 2 et 3,  du Traité elztre 
L'Espagne et la Fvaizce, IO jtiillet 1929, $. 33.1 

.4rticle S .  - Dans un dPlai dc quirizc jours h partir de I:i date 
oii la cominission permanente clc conciliation aura été saisie d u  
différend, chaciirie des parties pourra, pour l'examen de ce différend, 
remplacer son cominissaire p:is i i i i e  persorinc possédant uiie compe- 
tence spéciale daris la rnatiérc. 

1,a partie qui userait dc ce droit en fera i~~imédiatetiierit ka noti- 
ficatiori i l'autre partic ; celle-ci aura, dans cc cas, la facultt. d'agir 
de même dans uii délai de quinzc joiirs k partir clc la date où la 
notification lui çcra parvcnuc. 

ilrticles g Li 13. [TTolr articles g ii 13 dtr traité' précité, $. 34.1 

Article 14. - Sauf disposition contraire dc ln préscntc coiiveii- 
tion, les décisions de la commission pcrmancntc de conciliation 
seront prises à la rrinjorité dcs vois. 

Article 15. [Voir art .  15 dn traité précité, pp .  34-35.] 
Ariiclr 16. - Pendant la durCe des travaux de la cornrniçsiriri 

permanente dc conciliation, chacun des cominissaircs recevra itnc 
indeninité dont le montant sera arrété, d'iin coitimiin accord, entre 
les Hautes Parties contractantes, qui en siipportcront chaciinc iine 
part iigale. Ides frais riusquels donnerait lieu le fonctionricmciit 
de la cornmission seront également partagés par moitié. 

ilrticie 17. - A défaut de conciliatioii dcvant la commisçiori pcr- 
inaiicnte de conciliation, les différends au sujet dcsqucls les partics 
se contesteraient réciproquement un droit seront soiirnis d'itri coni- 
mun accord par voie de compromis, soit A la Coiir permancnte de 
Justice internationale, dans Ics conditions et  suivant la yroc6dirre 
prévues par son Statut, soit à un tribunal arbitral, clans Ies con- 
ditions et suivant la procédure prévues par la Convcntioii de I_:t 
Haye du 18 octobre 1907 pour Ic règlement pacifique dcs conllits 
internationaux. 

A défaut d'accord entre les parties siir le compromis et après r i r i  
préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'cntrc elles aura la fnciiltP de 
porter directement par voie de requête le diffërend dei~iint la Coiir 
permaiientc de Justicc internationale. 

Article 18. - Ilans tous les cas et ~iotarnincrit si la question au 
sujet dc laquctle les parties sont divisées résulte d'actes déjà effec- 
tues ou sur le point de l'être, la commission permanente de conci- 
liatio~i oii, si celle-ci ne s'en trouvait plus saisic, le tribunal arbitral 
oit la Cour perinanentc de Justice iiiternatiorinle st:itunnt confornié- 
ment i l'article 41 de son Statiit, indiqueront, s'il y a lieii et dans 
le plus bref délai possible, quelles mesures provisoires doivent être 
prises. Cliacune des Hautes Parties contr:ictantes s'engage h s ' y  confor- 
mer, h s'abstenir de toute rnesiire susceptible d'avoir une répercris- 
sion préj~idiciable à I'esécrition de la décision oii nus arrarigernents 
proposés par la commirsioii permanente dc conciiiatioii, et en général, 
à nc procéder à aiicun acte. dc queiqiie nature qti'il soit, siisccptible 
d'aggraver nii d'étendre le différend. 



Artzc~e 19. - La prbsente convention reste applicable entre les 
Hautes Parties contractantes encore que d'autres Puissances aient 
également un intérêt dans le diffkrend. 

Article 20. La présente convention sera communiquée pour 
enregistrement à In Sacikté dcs Nations conformément à l'article 18 
du Pacte. 

Article 21. - La présente convention sera ratifiée. Les ratifica- 
tions en seront échangées à Prague. 

Ejle entrera en vigueur di.s l'échange des ratifications et aura une 
durée de cinq ans à compter de son entrée en vigueur. Si elle n'est 
pas dénoncée sis mois avant l'expiration dc ce délai, elle sera consi- 
dérée comme renouvelée pour une période de cinq années et ainsi 
de suite. 

Si, lors dc l'expiration de la présentc convention, une procédure 
quelconque en vertu de cette convention se trouvait pendante devant 
la commission permanente de conciliation, devant un tribunal arbi- 
tral ou devant la Cour permanente de Justice internationale, cette 
procédure serait poursuivie jusqu'à son achèvement. 
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SECTION A 

480. - CONVENTION (KEVISÉE)  CONCERKANT LE TRAVAIL 
DE NUIT DES FEMRIES (1934) 

VOTEE PAR LA CONFERENCE DU TRAVAIL 1. 

GENÈVE, 19 JUIN 1934. 

Entrée en viguez lr :  La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

481. - CONVENTION CONCERNANT LA DUKÉE DU TKA17AIL 
DANS LES VEliREKIES A VITRES AUTOMATIQUES 

VOTEE PAR LA CONFÉRENCE DU TRAVAIL 2. 

GENÈVE, 21 J U I N  1934. 

EntvLe en v i g u e u r :  La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Rfernbres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

Ratification : Norvège 21 mai I93j 

482. - CONVENTION (REVISÉE) CONCERNANT 
LA K ~ P A R A T I O N  DES MALADIES PROFESSIOXNELLES (1934) 

VOTEE PAR LA COKFERENCE DU TRAVAIL 8 .  

GENÈVE, 21 J U I N  1934. 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

Ratification : Norvège 21 mai 193 5 

483. - CONVEX'TION ASSURANT AUX cHÔMEURS 
INVOLONTAIRES DES INDEMNITÉS OU DES ALLOCATIONS 

Entrée eîz uigtrettr : La convention entrera eri vigueur douze mois 
après que les ratifications de deus Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

l Conléyence inteynalionnle d u  Travail, lame Session, Genéve. 1934, p. 318. 
O p .  c ~ t . ,  p. 403. 
O p .  cil. .  p. 401. 

"Op. cit . ,  p. 485. 



484. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA LUn 'E  
CO-JTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX 

Signataires : 
Bulgarie Pologne 
France Roumanie 
1 tarie Suisse . 
Lettonie Tchécoslovaquie 
Pays-Bas (pour le Royaume en 

Europe) 

Entrée en vigzceor: La convention entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après que le Secrétaire général de la Société des 
Nations aura reçu les ratifications ou adhésions de cinq Membres 
de la Société des Nations ou États non Membres. 

Article g (Règlement des différends). - I .  S'il s'élève entre les 
I-lnutes Parties contractantes un différend quelconque relatii à l'inter- 
prétation ou à l'application de la présente convention et si ce 
différend n'a. pu être résolu de façon satisfaisante par voie diplo- 
matique, il sera réglé conformémerit aux dispositions en vigueur entre 
les parties concernant le réglernent des différends intcriiationaux. 

z.  Au cas où de telles dispositions n'existeraient pas entre les 
parties au différend, elles le soumettront à une procédure arbitrale 
ou judiciaire. A défaut d'un accord sur le choix d'un autre tribunal, 
elles soumettront le différend, à Ia requête de l'une d'elles, à la 
Cour permanente de Justice internationale, si elles sont toutes par- 
ties au Protocole du 16 décembre 1920, relatif au Statut de ladite 
Cour, et, si elles n'y sont pas toutes parties,. a un tribunal d'arbi- 
trage constitué conformément li la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

485. - CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT 
LE TRANSIT DES ANIMAUX, DES VIANDES ET DES AUTRES 

PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 

Bulgarie Pologne 
France Roumanie 
Italie Suisse 
Lettonie Tcliécoslovaquie 
Pays-Bas (pour le Royaume en 

Europe) 
- 

SocZ'kIP: des ~Vations, doc. C. 77. LI. 33. 1 j 3 5  II.  B. 
Société des ;Valions. doc. C. 78. M. 34.  1935. II. B. 



Entrée e n  vigrtezrr: La convention entrera en vigueur quatre- 
vingt-dis jours après que le Se-étaire général de la Société des 
Nations aura reçu les ratificatjoiis ou adliésilins de cinq Membres 
de la Société des Nations ou Etats non RIembres. 

Article 16 (Règlement des différends). [Voir art. g de la Conven- 
tion inter~zatiottnle porw la Lutte contre les ~talrzdies conlagieztses des 
anin~azcx, 9. 53.1 

-- 

486. - COKVEXTION IXTEKNIITIONAI,E CONCERNAXT 
L'ESPORTATIOX ET L'IJIPORT.4TIOB DE PRODUITS 
D'ORIGIBE ASIAIt\LE (AUTRES Qrill: LES VIAXDES, 

LES PREPAKATIOXS DE VIANDE, L13S PRODUITS 
AXIhlAUS FIIAIS, LE LAIT ET LES DI?RI\'I?S DU LAIT) 

Signatuires : 
Bulgarie Polognc 
France Rournnnic 
Italie Suisse 
Lettonie Tchécoslovaquie 
Pays-Bas (pour le Royaume en 

Europe) 

Entrée eiz vigueur : La convention entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après que le Secrétaire général de la Société des 
Nations aura reçu les ratifications ou aclhbsions dc cinq Membres de 
la Société des Nations ou Etats  non Nembres. 

Article IO (Règlenient des différends). [Voir art. g de la Conven- 
tion inter?zntionale portr ln lutte contre les aralndies contagierrses des 
animaztx, +. 53.1 

l Socidid des Nations, cloc. C. 79. 3.1. 3 j. I 935, 11. 13. 



SECTION B 

487. - ACCORD EBTRE L.4 COJIMISSION IN?'EKKA'I'IONAI,E 
DU DAXUBE, LA ROUJIAXIE ET LA YOUGOSLAVIE 

REI,r\?'lF A LA COKSTITUTIOK DES SERVICES SI'I?CIXUX 
AUX POR'I'ES-DE-FER 

SEblhlERIXG, 28 J U I N  1932 '. 

(Ratifications échangées R Tlietzne l e  6 jui% 1933.) 

.4vtzcle 66. - La juridiction compétente pour lc règletncnt des 
différends sur l'interprétation et l'application du présent accord est 
la juridiction spéciale organisée par la Sociéte des Nations, men- 
t ionné~ i l'article XSXVTT1 du Statut dii 1I)anube. 

488. - COXVEX?'IOK COKCERNANT LA NAVIGATION 
A ~ ~ I Z I E X X E  ENTRE LA HOXCRIE El' L'ITALTE 

ROME, 5 JUILLET 1932 '. 

Article rg. - 1,es details d'application de la préscntc convention 
seront reglés, toutes les fois qu'il sera possible, par entcntc directe 
eritrc les administrations compétentes des deux parties contractantes, 
notamrncnt en cc qui concerne les formalités douaniirrcs. 

Cliacune des Kailtes Parties contractantes communiqiicrn à l'autre 
tous lcs actcs contraires aux dispositions dt: la présentc convention 
commis éventudlement sur son territoire par des pcr2onncs phy- 
siqi~cs ou morales possédant la nationalité de I'aiitre I:tat, 

Toutc contestation concernant l'application de la présente convcn- 
tion qui n'aurait pu être réglée à l'amiable par la voie diplomatique 
ordinaire, sera réglée suivant les dispositions conteiiues dans le 
Traité dc coiiciliation et d'arbiirage italo-lioiigrois du 5 avril 1927, 

-- 
Saciétb des Nutio?ts, Hecrreil des Trrrilés. vol. CSI.,, p. ~ g r .  

a SociétP des hralions. Recueil des Traalés, vol. CXLIV, p. 2 5 7 .  



489. - CONVENTION SUR LA RECONNAISSANCE 
ET L~EXÉCUTIOK DE DI?CISIONS JUDICIAIRES 

ENTRE L'JTALIE ET LA SUISSE 

ROME, 3 JANVIER 1933 l. 

(Ratifications échangées à Berne l e  6 septembre 1933.) 

Article 17. - Les contestations qui s'élèveraient entre les Hautes 
Parties contractantes, relativement 5 l'interprétation ou k I'applica- 
tion de la présente convention, seront réglées conformément aux 
dispositions du Traité de conciliation et de règlement judiciaire, 
conclu le 20 septembre 1924, à moins que les Hautes Parties 
contractantes ne soient d'accord pour admettre un autre moyen de 
règlement . 

490. - PKOTOCOLE DE PAIX, D'AMITIÉ E ' T  DE 
COOPÉRATTON ENTRE LA COLOMBIE ET 1-E PÉKOU 

RIO-DE-JAXEIRO, 2 4  JIAI 1934 '. 

(Approztvé pur le Congrès pérzcvien [télégramme dzt Gozivernement 
d u  Pérozt iiu Secrétaire gdfiéral de la Société des Nntions en date 
rlzt 3 nouenibre 1934 31. Par zttie leote zn date d z ~  27 février 193 j 4 ,  

le Gotcvernewient rie Colomhie a /nit  co?znaidre azt Secrétaire général 
de la Société des Nations qwe des di$cztltés de procédz~re $ a r l e m e ~ ~ -  
taire avaient entrnvé l'examen du Protocole par le Congrès colombien, 
et qlde les Goz~vernemefits de Colonzbie et du Pérou avaient convenzt 
de proroger au 30 novembre 1935 le di lai  firlmidiverrze?zt préva poztr 
I'échange des rntifications.) 

Article 6. -- Pour s'occuper des accords mentionnés à l'article 4 
et en hâter l'exéc~ition, i l  est créé une commission de trois membres 
nomrnks par les Gouvernements du Pérou,. de la Colombie et du 
Brésil, dont le président sera le membre nommé par ce dernier 
pays. Le siège de la commission sera sur le territoire de l'une ou 
de l'autre des Hautes Parties contractantes, dans les limites de la 
région à laquelle s'appliquent les accords précités. La commission 

l Société des Nations, Heczdeil des Sraile's, vol. CXLII, p.  I 7. 
Société des Nations, Journal oficiel, XViuE année, i l0  7, deuxième partic 

(juillet 19341, p.  933. 
Sociilé des Nations. Jouvnal officiel, XVme année, no 12,  première partie 

(déc. 1g3q), p. 1620. 

Socié1é des Nalions, journal officiel, XVlme année, no 3 (mars 1935)~  
P. 446. 



aura la faculté de se déplacer d'uri point à i i r i  riutrc, dans ces 
limites, afin de collaborer p1~is eficacement avec les atitorités 
locales des deux États au maintien d'un régime de pais permanente 
et de bon voisinage sur la frontière commune. Ccttc commission 
restera en fonction pendant, une période de quatre ans, q u i  pourra 
être prorogée si les deiis Goiivernements le jugent iitile. 

Pnrrzgrdiplte I. - Cette coinmission mixte n'a pas rle pouvoirs 
de police, ni de fonctions administratives ni de compétence judi- 
ciaire dans les territoires souinis à la juridiction des Hautes Parties 
contractantes dont l'aiitorité s'exercera sur ces territoires en toiite 
plénitude. 

Paragraphe 2 .  - 'Toittefois, si, dans I'esécution des accords siis- 
mentionnés qui font partie intégrante du présent, Protocole, surgis- 
sent des conflits par siiitc d'actes ou de décisions comportant une 
violation de l'un desdits accords oii ayant trait ?i leiir interpréta- 
tion, ou à la nature ou & I'étendtie de la réparation due par suite 
de rupture de l'un de ces accords, e t  si ces conîlits sont portts 
par les intkressés à la connaissance de la commission, celle-ci les 
transmettra, accompagnés de son rapport, aux dcux Goiivcrnements 
afin que ces derniers prennent d'un commun accord les mesures 
appropriees. 

Par~gynphe 3 .  - A tlCfriiit de cette entente et B l'cspiration d'un 
d6Iai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de la commii- 
nication faite aus deus Goiivernements, le conflit sera résolu par 
la commission. L'un ou I'aiitre des deux Gouvernements pourra, 
dans lin délai de trentc joiirs, faire appel de cette décision aupres 
de la Cour permanente de Justice internationale à 1.a Haye. 

Parngrtiphe 4. - Les deiix Gouvernements demanderont au Gou- 
vernement dii Brésil de collaborer i la composition de la commission. 

Article 7 .  - La Colombic et le Pkrou s'engagent solennellement 
à ne pas se faire la guerre ni à employer directement oti indirec- 
tement la force commc moyen de solution de leurs problèmes 
actuels ou de tous autres prohlCmes qui pourraient surgir B l'avenir. 
Si, dans une éventiinlité qtielconquc, ces deiix pays ne réiississent 
pas h résoudre ces problhmes par voie de négociations diplorna- 
tiques directes, l'unc ou l'riutre des Hautes Parties contractantes 
pourra recourir à la procddure prévue à l'article 36 du Statut dc 
la Cotir permanente de Justice internationale, sans que la juridic- 
tion de cette demiére puisse être esclue oii limitée par les réserves 
que l'une quelconque des Parties aurait faites au moment de sous- 
crire a la clause facult a t '  ive. 

Paragraphe t~niqi ie. - Ilans ce cas, une fois la sentence prononcée, 
les Hautes Parties contractantes s'engagent à fixer entre elles les 
moyens de l'appliqiicr. Si elIes n'aboutissent pas 9 iin accord, 
la Cour permanente aura, en plus de sa compétence ordiiiairc, les 
pouvoirs nécessaires pour rendre effective la sentence par laqiielle elle 
niira proclam6 le droit de I'unc des Hautes Parties contractantes. 
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49i .AGREEMENT BETWEEN GREAT HRITAIX 
AND LITRUANIA 

REI-ATIFG TO TRADE AND COMMERCE. 

( K ~ t i f i c ~ ~ t i o n s  excha~zged at London, Az~gus1 z n d ,  1934,) 

Article 9.-The Contracting Governmcnts agree that any dispute 
t h a t  may arise between them as to the proper interpretatiori or 
application of any of the provisions of the present Agreement shall, 
at  the request o i  either of them, be referred to the Permanent 
Court of International Justice, nnless in any particular case the 
Contracting Governments agree to  submit the disputc to some other 
tribunal or to dispose of it by some other f o m  o'f procedure. 

In case any dispute shall fa11 to be submitted to  the Permanent 
Court of International Justicc, tlie Court shall, unless the Contrnct- 
ing Governments othenvise agrce, be requested to  give its decision 
in accordance with the silmrnary procedure provided for in Article 29 
of the Statute of the Court. 

492.-AGREEAIENT SUPP1,EAlEKTARY 
TO THE TREAT17 OF COMMERCE AXI) K.4VIGATIOh: 

OF  JANUrlRY ~ S t h ,  1926, 
BETWEEN ESTONIA ANI) GREAT BRITAIN. 

LONDOK, JGLY 11th, 1934'. 

(Hatificatio~zs exchanged al Londo?i, Aztgrtst ~ g t l z ,  1934.) 

Article S.-Any dispute that may arise between the Contracting 
Parties as to the proper interpretation or application of any of the 
provisions of the present Agreement or of the Txeaty of commerce 
and navigation, signcd at Tallinn on the 18th January, 1926, shall, 
a t  the reqiiest of either of them, be referred to  the Permanent 
Court of International Justice, unless in any particular case the 
Contracting Parties agree to submit the dispute to  some other tri- 
bunal or to  dispose of i t  by sorne other form of procedure. 

In  case any dispute shall fa11 to be submitted to the Permanent 
Court of International Justice the Court shall, unless thc Contract- 
ing Parties othenvise agree, be requested to give its decision iii 
accordance with the summary procedure provided for in Article 29 
of the  Statute of the Coirrt. 

-- 
H.31. Stationery Office, Treaty Series No. 20 (1934). Ctnd. 4680 

3 H.U. Stationery Office, Treaty Seriss N o .  3-i (r934), Cmd.  4736. 
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493.-COMMERCIAL AGREEMENT 

13ET7,T,7EEN 'l'HE UNITED KINGDOM ANG LA'TVIA 
(IVITH PROTOCOL A N D  NO'rES). 

LOh.DOri, JULY 17th, 1934 l. 

l H.M. Stationery Office. Tvcaly Sevies :Vu. 20 ( 1 9 3 3 ) ~  Lmd. 4 G h .  
Sociétd ries Xntiolas, Jo t t r?~a l  oficiel ,  Supplément s p i ~ i a l  no 1 3 1 ,  Gcnhvc. 

1934. P. 43, 
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14. Par l'acceptation des présentes recommandations, les Parties 
reconnaissent que si, à l'expiration d'un délai de deux mois à 
compter de la date d'ouverture de la conférence, la frontière n'a 
pas été fixée par nkgociations, ou s'il n'a pas été établi de compro- 
mis d'arbitrage, la Cour permanente de Justice internationale aura 
à statuer, conformément aux disppsitions ci-après. Ladite accepta- 
tion vaudra compromis au sens de l'article 40 du Statut de la 
Cour perrnanentc de Justice internationale, et le Secrétaire général 
lui transmettra le présent rapport au nom des Parties. 

La Cour, examinant tolites les circonstances, appIiquera les règles 
de droit énumérées dans l'article 38 de son Statut, en tenant 
compte de : 

a) l'adtiésion des Parties i la déclaration des nations américaines 
en date du 3 août 1932 ; 

b) l'adhésion des Parties au principc de l'ziti Possidetis de 1810, 
accepté par les deris Parties artx Conférences de Buenos-Ayres de 
1928. 

La mission confiée à la Cotir sera la suivante : 
Étant donné qu'il existe entre la Bolivie et le Paraguay un 

différend territorial ou de frontigres, et que ce que l'une des Par- 
ties considère comme l'exercice de sa souveraineté territoriale est 
considéré par l'autre Partie conime une usurpation sur ses droits 
et une occupation illégale, esaminer les titres et les arguments 
présentés de part et d'autre et, en conséqucncc de cet examen, 
dire et juger s'il y a des régions, et lesquelles, qui doivent être 
évacuées et remises par l'une des Parties à l'autre comme relevant 
de la souveraineté de celle-ci, les deux Parties s'engageant (l'avance 
à accepter et à exécuter l'arrêt de la Cour. 

15. Si, dans un délai de deux mois après la fixation de la fron- 
tière soit par négociation, soit par décision arbitrale ou judiciaire, 
un accord n'est pas intervenu en ce qui concerne les clauses de 
sécuritk (achèvement dc la démobilisation, limitation des effectifs 
et des armements, pacte de non-agression, etc.}, destinées à &tre 
substituées à celles qui ont été établies ci-dessus pour la cessation 
des hostilités, les questions en litige seront soumises pour avis li la 
commission de contrôle prévue au paragraphe 12 ci-dessus. A 
défaut d'accord intervenu entre les Parties dans un dklai d':in 
mois apr&s que communication leur aura été faite de l'avis de la 
commission de contrble, les questions restant en litige seront réglées 
par voie arbitrale. En  l'absence de compromis d'arbitrage intervenu 
entre les Parties dans un délai supplémentaire d'un niois, les 
arbitres, au. nombre de trois à défaut d'accord contraire des Parties, 
seront désignés par le Président de la Cour permanente de Justice 
internationale et le tribunal d'arbitrage statuera sur les allégations 
des Parties. 

16. Si, dans un délai de six mois apres la fixation de ta fron- 
tière, un accord n'est pas intervenu en ce qui concerne les clauses 
d'ordre économique (arrangements de transit, de commerce, de navi- 
mation, etc.), les questions en litige seront soumises, pour avis, b a un comité d'experts nommés par le Conseil de la Société des 



Wations, après consultation du président du Comité économique et  
du président de la Commission coi~sultative et teclmique des com- 
munications et di3 transit de la Société des Sations. A défaut 
d'accord intervenu entre les Parties dans un délai de deux mois 
apr$s que communication leur aura été faite de l'avis di1 comité 
d'experts, les questions restant en litige seront réglées par voie 
arbitrale. En l'absence de compromis d'arbitrage intervenu entre 
les Parties dans iin délai supplémentaire d'un mois, les arbitres, 
au nombre de trois i défaut d'accord contraire des Parties, seront 
désignés par le Président de la  Cour permanente de Justice inter- 
nationale et Ic tribunal d'arbitrage statiiera sur les allégations des 
Parties. 

17. Les délais préviis aux paragraplies 13, 14, 15 et 16 ci-dessus 
ne poiirront être prolongés quc par l'accorcl des Parties. 

18. Les dispositions de l'article 13 du Pacte sont applicables 
aux décisions arbitrales ou jiidiciaires visées dans les recommanda- 
tions ci-dessus. 

495. - PROTOCOLE ENTKE LA BOLIVIE E'T LE PAI<AGuAY 

(Ratifié par la Bolivie le 21 juin 1935 
et par le Paraguay lc 20 j l ~ i f l  1935.) 

Demander au groulie médiateur de prier le Pritsident de la Répu- 
blique argentine de convoquer immédiatement la Conférence de la 
Pais, aux fins suivantes : 

I, Ratifier solennellen~ent le préset] t Accord. 
2. Résoudre les questions pratiques c1,ui viendraient à se poser 

lors de l'application des mesures de sécilrité adoptées pour la cessa- 
tion des hostilités. 

3. Protnouvoir le règlement des différends entre le Paraguay et 
la Bolivie par accord direct entre les Parties, étant cnteridu que 
le Paraguay et la Eolivie, au cas où les négociations directes 
n'aboutiraient pas, assument par. le présent Accord l'obligation de 
résoudre les diffbrends du Chaco au moyen de l'arbitrage de droit, 
en désignant dès maintenant comme arbitre la Cour permanente 
de Justice internationale de La Haye. 

Société des Natioas, tloc. C. ;,o. AI. 137 .  1935.  VI1.  Gentve, le g juillet rg3 j. 
Cornposi: de représentants des Gouverneinents des États-unis d'Amérique, 

de l'Argentine, d u  Hresil, d u  Chili, du P6rou et  de l'Uruguay. 
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La Conférence de la Paix mettra fin aux négociations directes, 

si eIIe juge Ie moment venu de déclarer qu'il n'est pas possible, 
par ce moyen, d'arriver à un réglement définitif ; dans ce cas, on 
passera à la conclusion, par accord entre les Parties, du compromis 
d'arbitrage, la Conférence de la Paix ne pouvant mettre fin à ses 
fonctions tant que ce compromis d'arbitrage n'aura pas été défini- 
t ivement conclu. 

4. Promouvoir, au rnument où elle le jugera opportun, l'accord 
entre les Parties au sujet de l'échange et du rapatriement deç pri- 
sonniers, sur la base des ilsages et des principes du  droit inter- 
riational. 
j. Établir un régime de transit, de conimerce et  de navigation 

tenant compte de 1s position géographique des Parties. 
6. Promouvoir l'établissement de facilités et la conclusion d'ac- 

cords de divers genres destinés Li favoriser le développemei~t des 
deux pays belligkrants. 

7: La Conférence de la Paix constituera une commission inter- 
nationale qui  rendra un verdict sur les responsabi1itiiç de tout ordre 
ct de tout genre provenant de la guerre. Si les conditions de ce 
verdict ne sont pas acceptées par une des Parties, la question 
sera tranchée définitiveniént par la Cour permanente de Justice 
internationale de La Haye. Les Gouvernements de la Bolivie e t  du 
Paraguay s'engagent a obtenir, dans un délai de dix jours à conip- 
ter de la date di1 présent Accord, son approbation législative. 



QUATRIEME PARTIE 

ACTES CONFERANT A LA COUR OU A SON PRÉSIDENT 
UNE FONCTION EXTRA JUDICIAIRE 

(NOMINATION DE TIERS ARBITRES, DE PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS 
D E  CONCILIATION, ETC. 1. 

i Pas d'actes noz~veaux.) 

SECTION B : NOMINATION PAR LE PRESIDENT (LE VICE-PRÉSIDENT 
OU LE JUGE LE PLUS ACE). 



SISCTION B 

496. - TRAITE AlOUIFIAN'I' LE 'I'RAI'I'E DE DOUANE 
ET DE CREDI'' CONCLU ENTRE L'ALLEMAGNE 

ET LES PAYS-BAS LE 26 NOVEAIERE 1925 

(Ratifications écizan,.éEs à La H a y e  le 29 décembre 1933.) 

Article 4. - Le tribunal d'arbitrage sera constitué conformément 
aux dispositions du paragraphe premier du protocole annexé au 
Trait6 de douane et  de crédit germano-néerlandais du 26 novembre 
1925 *. 

Le tribunal d'arbitrage aura à se prononcer non pas sur le 
régime des diverses marchandises, mais uniquement sur le point de 
savoir si, dans l'ensemble, l'offre allemande équivaiit, en moyenne. 
aux dispositions en vigueur jiisquJB ce moment. 

1 Sociile' des il'atims, Htcitci l  des Traite's, vol. CXLV, p. 155 .  
Ce protocole prescrit la constitutio~i d'un tribunal arbitral de cinq 

membres. dont trois, y cornpris le président. nominés d'un cornmun accord. A 
défaut d'accord, chaque partie pourra prier le Président dc la Cour perma- 
nente dc Justice internationale de les nommer o u  de noinmer le président 
(voir Collection des Textes  rdgissant la  compétence de la Cor.~.v, 4me 8d., 1932, 
P 651) .  



LISTE ' PAF. ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES 
(DÉJA ENTRÉS EN VIGUEUR OU SI&IPLEMENT SIGNÉS) 

RGGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 9 

1919. 

28 juin 

28 juin 

Versailles Pacte de la S. d .  N. 

Traité de pais 

(Membres de la S. d. N.) 

Puiss. alliées et  associCes 
et  Allemagne 

28 juin Versailles Traité (dit des Mino- 
rités) 

Princ. Puiss. alliées et 
associées et Pologne 

Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Traité de paix Puiss. aIliCes et associées 
et  Autriche 

IO sept. 

ro sept. Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Traité (dit des Mino- 
ritds) 

Princ. Puiss. alliées et  
associées et Yougoslavie 

Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Traité (dit des Mino- 
rités) 

Princ. Puiss, alliées et 
associées et Tchécoslova- 
quie 

(Traité collectifl 

IO sept. 

Saint-Ger- 
main-eri- 
Laye 

Conv. relative au coa- 
trôle du commerce des 
armes ct  des munitions 

ro sept. 

Sain t-Ger- 
main-en- 
Laye 

Conv. concernant le 
régime des spiritueux 
en Afrique 

É.-U. d'Amérique, Belgi- 
que, Empire britannique, 
France. Italie, Japon, 
Portugal 

ro sept. 

1 Cette liste mentionne les actes parvenus à la connaissance du Greffe k 
la date d u  15 juin 1935 Y sont également mentionnds les actes conférant la 
Cour ou à son Président une fonction extrajudiciaire (nomination de tiers 
arbitres, do prksidents de commissions de conciliation. etc.). 

2 Le texte intégral des actes ayant pour objet le réglernent pacifique des 
diffkrends ainsi que les dispositions pertinentes des autres actes visant la 
compétence de la Cour et qui sont parvenus a la connaissance du Greffe 
avant le 15 juin Ig3j sont reproduits soit dans la Collection des Textes - 
rigissant la cotnpéknce de la Cour, quatriéme édition, soit dans les Huitiéme, 
Seuviéme et  Dixième Rapports annuels @p. 451-475, 303-335 et 277-322). soit 
dans le chapitre X du prdsent volume (quatriéme addendum à la'quatriéme 
édition de la Collccf im) . Les deux derniéres colonnes de la présente liste indiquent 
le numéro d'ordre de chaque acte. ainsi que le volume dans lequel il est cité. 

Sauf indication contraire. les numéros et pages sont ceux d u  volume 
Série D, no 6 : Collecfilm des Texdes vdgissarif la compdfence de la Cour 
(quatriPrne édition). 

E 8 : Huitième Rapport annuel ; E g : Neuviémc Rafiport aitnucl; E ro : 
Dixidme R n p p t  annrrel: 12 I I  : Onaiéme Rappovt annzrel (15 juin 1934 - 15 juin 
1935). 

5 



1919 
(suite). 

10 sept. 

27 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov, 

28 nov. 

29 nov. 

g déc. 

1920. 
26 mars 

4 juin 

g juill. 

ACTES RÉGISSANT L A  COMPETENCE DE LA COUR 

Saint-Ger- Conv. portant revision É.-U. d'Amérique, Bel- 164 485 
main-en- de l'Acte général de gique, Empire britanni- 
Laye Berlin du 26 févr. 1885 que, France, Italie, Japon. 

e t  de l'Acte général et Portugal 
de la Déclaration de 
Bmxelles du 2 juill. 
I 8gu 

Paris Conv. portant regle- (Traité cotlectif) 165 486 
mentatwii de la navi- 
gation aérienrie 

Neuilly-sur- Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 225 543 
Seine e t  Bulgarie 

Washington Conv. tendant à limiter (Traité collectif) 166 487 
à 8 heures par jour e t  à 
48 heures par semaine le 
nombre des heuies de 
travail dans les etabliç- 
sements industriels 

Washington Conv. concernant ie ('lSraité collectif) 167 487 
chômage 

Washington Conv. concernant le (Traité collectif) r68 488 
travail de nuit, des 
femmes 

Washington Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 169 488 
murn d'admission des 
enfants aux travaux 
industriels 

Washington Conv. concernant le tra- (Traité collectif) 170 489 
vail de nuit des enfants 
dans l'industrie 

Washington Conv. concernant I'em- (Traité collectii) - 171 489 
, ploi des femmes avant 

e t  après l'accouchement 

Paris Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. ailiées et 226 545 
ritési associées et  Roumanie 

Stockholm Conv. relative à l'insti- Chili e t  Suède 
tution d'une commis- 
sion permanente d'en- 
quete et de conciliation 

Trianon Traité de paix Puiss. alliées et associées 227 545 
et Hongrie 

Génes Conv. fixant l'%ge rnini- (Traité collectif) 172 490 
mum d'admission des 
enfants au travail mari- 
time 



ACTES 

1920 
(suite). 

g juill. Gênes Conv, concernant l'in- (Traité collectif) 
demnité de chfimage en 
cas de perte par nau- 
frage 

IO juill. Gênes Conv. concernant le pla- (Traité collectif) 
cernent des marins 

Sèvres Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées et 
rités) associées et  Grèce 

I O  août Sévres Traite (dit des Mino- Princ. Puiss. alliees et  
rités) Arménie 

Paris 

Genéve 

Convention Pologne et  Dantzig g nov. 

13 dbc. Résolution de I'Assem- -- 
blée de la S . d . N .  
approuvant le Statut de 
la C. P. J. 1. 

16 déc. Genève Protocole de signature (Traite collectif) 
du Statut de la C. P. 
J .  1. 

Statut de la C. P. J .  1. 16 déc. 

17 déc. 

Genéve 

Genéve Conféré à S. M. britanni- 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. de 
l'Union sud-africaine 

Mandat pour le Sud- 
Ouest-africain allemand 

Genéve Mandat pour le Samoa 
allemand 

Conféré à S. M. britanni- 
que pour étre exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Dominion de la Nouvelle- 
Zélande 

Conféré à S. M. britanni- 
que 

17 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genbve 

Mandat pour Nauru 

Conféré à S. hi. britanni- 
que pour étre exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Commonwealth d'-4ustra- 
lie 

Mandat pour les ancien- 
nes possessions alle- 
mandes de l'Océan Paci- 
fique situbes au  sud de 
l'équateur, autres que 
le Samoa altemand et.  
Nauru 

Mandat pour Les ancien- 
nes possessions alleman- 
des situées au nord de 
l'équateur, dans l'océan 
Pacifique 

Conféré à S. M. l'empereur 
du Japon 

1921. 

20 avril Barcelone 

Barcelone 

Conv. et Statut sur la 
liberté du transit 

(Traité collectif) 

(Traité collectif) zo avril Conv. et Statut sur le 
régime des voies navi- 
gables d'intérêt inter- 
national 



1921 Lieu de IntituM 
(suite) .  " e u m .  l'nste. 

17 mai Genève Résolution du Conseil -- 
de la S. d. N. (condi- 
tions auxquelles la Cour 
est ouverte aux États 
autres que les RLernbres 
de la S. d .  S.)  

zq juin Genéve 

23 juilt. Paris 

Accord relatif aux fles Finlande et Suède 236 552 
d'bland 

Conv. relative au Statut Allemagne. Autriche, Bel- 237 553 
du Danube gique, Bulgarie, France, 

Grande-Bretagne, Grèce, 
Hongrie, Italie, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Yougo- 
slavie 

27 juill. Copenhague Conv. relative à la navi- Danemark et Norvège 238 553 
gation aérienne 

2 oct. Genève Déclaration au Conseil Albanie 
de la S. d. N .  concer- 
nant la protection des 
minorités en Albanie 

2 9  oct. Helsingfors Traité de commerce et Estonie et Finlande 240  555 
de navigation 

I I  nov. Genève Conv. concernant l'exa- (Traité collectif) 177 494 
men médical obligatoire 
des enfants et des jeunes 
gens employés à bord 
des bateaux 

r r nov. Genéve Conv. fixant l'âge mini- (Traité coliectifj 
mum d'admission des 
jeunes gens au travail 
en qualité de soutiers 
ou chauffeurs 

12 nov. Genéve Conv. concernant la (Traité collectif) 
réparation des accidents 
du travail dans I'agri- 
culture 

12 nov. Genève Conv. concernant les (Traité collectif) 
droits d'association et  
de coafition des tra- 
vailleurs agricoles 

16 nov. Genkve Conv. concernant l'âge (Traité colIectif) 
d'admission des enfants 
au travail dans l'agri- 
culture 

17 nov. Genéve Conv. concernant l'ap- (Traité collectif) 
plication du repos heb- 
domadaire dans les &ta- 
blissements industriels 



ACTES 

1921 
(suite). 

Lieu da 
aipulIu7e~ 

Genève Conv. concernant I'em- (Traité collectif) 183 498 
ploi de la céruse dans 
la peinture 

19 nov. 

Portorose Accord sur la régle- Autriche, Hongrie, Italie, 241 555 
mcntation du trafic fer- Pologne, Roumanie, Tché- 
roviaire international coslovaquie, Yougoslavie 

23 nov. 

16 déc. Prague Accord politique Autriche et Tchécoslova- 242 556 
quie 

1922. 
22 févr. Acte de navigation de Allemagne, Belgique, 243 556 

l'Elbe France, Grande-Bretagne, 
Italie, Tchécoslovaquie 

Dresde 

Accord politique Estonie, Finiande, Letto- 244 557 
nie, Pologne 

17 mars 

DCclaration au Conseil Lithuanie 
de la S. d. N. concer- 
nant la protection des 
minorités en Lithuanie 

12 niai 

Conv. relative à la Allemagne et Pologne 246 559 
Haute-Silésie 

Genève 

26 juin 

20 $11. 

Varsovie 

Londres 

Conv. commerciale Pologne et Suisse 247 561 

Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. le roi 248 562 
cain des Belges 

Londres 

Londres 

Londres 

Londres 

Mandat sur l'Est-afri- ConférB à S. M. britan- 249 562 
cain nique 

Mandat sur le Cameroun Conféré a S. M. britan- 250 563 
nique 

Mandat sur le Cameroun Conféré à la République 251  563 
française 

Mandat sur le Togo Conféré à S. M. britan- 252 563 
nique 

2 0  juill. 

2 0  juill. 

24 juill. 

2 4  juill. 

Londres 

Londres 

Londres 

Genkve 

Mandat sur le Togo Conféré à la République 253 563 
française 

Mandat pour la Pales- Conféré k S. M. britan- 254 564 
tine nique 

Mandat pour ia Syrie et Conféré à la République 255 $64 
le Liban française 

Protocole no II relatif à Autriche. Empire britan- 256 564 
la reconstruction de nique, France, Italie, Tché- 
l'Autriche coslovaquie 

4 oct. 

Protocole no III (Décla- Autriche 
ration) relatif à ia recon- 
struction de l'Autriche 

4 oct. 



70 
1922 

(suite). 

Prague Trait6 de commerce Lettonie et  Tchécoslova- 
quie 

Bagdad Traité d'alliance Grande-Bretagne et Irak io  oct. 

19  OC^. 

7 nov. 

TalIinn Traité de commerce Estonie et Hongrie 

Stockholm Conv. relative à la navi- Danemark et Suède 
gation aérienne 

1923. 

20 janv. La Haye Conv. de commerce Pays-Bas et Tchécoslova- 
quie 

28 févr. Montevideo Traité d'arbitrage géné- Uruguay et Venezuela 
ral obligatoire 

io  avril 

f 

26 mai 

Budapest Accord relatif à I'arbi- Autriche et  Hongrie 
trage 

Stockholm Conv. relative a la navi- Norvbge et SuMe 
gation aérienne 

Washington Accord pour le renou- É.-U. d'Amérique e t  
vellement de la Conv. Empire britannique 
d'arbitrage 

23 juin 

7 juill. Genève Déclaration au Conseil Lettonie 
de la S. d. N .  sur les 
minorités 

24 juill Lausanne Traité de paix Empire britannique, 
France, Grèce. Italie, 
Japon, Roumanie, Tur- 
quie 

24 juiil. Lausanne Déclaration sur i'adrni- Turquie 
nistration judiciaire 

24 juill. Lausanne Conv. relative à la corn- Empire britannique, 
pensation à payer par la France, Grèce, Italie 
Gréce aux ressortissants 
alliés 

Washington Accord pour le renou- É.-U. d'Amérique et  
vellement de la Conv. Japon 
d'arbitrage 

23 aoht 

12 sept. Genéve Conv. pour la répression (Traité coiiectif) 
de la circulation et  du 
trafic des publications 
abscénes 

17 sept. Genéve Résolution du Conseil 
de la S. d. N, relative a 
la protection des minori- 
tés en Estonie 



1923 
(suite). 

I ~ T  nov. 

IQT nov. 

3 nov. 

rg nov. 

g d k .  

g déc. 

1924. 
25 janv. 

r q  mars 

'4  avril 

28 avril 

8 mai 

Tallinn Traité d'alliance défen- Estonie et  Lettonie 265 571 
sive 

Tallinn Traité préliminaire de Estonie et  Lettonie 366 639 
l'Union économique et 
douanière 

Genéve Conv. internationale (Trait6 collectif) 185 500 
pour la simplification 
des formalités doua- 
nières 

Riga Traité de commerce et Hongrie et Lettonie 367 640 
de navigation 

Genéve Conv. et Statut sur le (Traité collectif) 186 502 
régime internationai des 
voies ferrées 

Genéve Conv. et Statut sur le (Traité collectif) '87 504 
régime international des 
ports maritimes 

Genbve Conv. relative au trans- (Traité collectif) 188 507 
port en transit de I'éner- 
gie électrique 

Genkve Conv. relative à l'amé- (Trait6 collectif) 189 508 
nagement des forces 
hydrauliques 

&ris Conv. relative à I'orga- Empire britannique, 266 571 
nisation du statut de la Espagne, France 
zone de Tanger 

Paris Traité d'alliance et France et Tchécos10~- 267 572 
d'amitié quie 

Ceneve Protocole no II relatif ?i Hongrie 
la reconstruction finan- 
ciére de la Hongrie 

Bucarest Conv. concernant le Hongrie et Roumanie 269 573 
régime des eaux des 
territoires limitrophes et 
la liquidation des syn- 
dicats de défense contre 
les inondations, coupes 
par la frontiére 

Oslo Conv. concernant la Finlande et S ~ r v é g e  270 573 
frontiére entre Finmark 
et Petsamo 

Paris Conv. relative au Ter- Empire britannique, 271 574 
ritoire de Memel France, Italie. Japon. 

Lithuanie 



1924 
(suite). 

Varsovie Traité de commerce et Pays-Bas et Pologne 
de navigation 

30 mai 

2 juin 

6 juin 

Stockholm Traité. de conciliation Suède et Suisse 

Copenhague Idem Danemark et  Suisse 

Kovno $chan3 de notes corn- Lithuanie et Pays-Bas 
portant un arrangement 
provisoire relatif au 
commerce et a la navi- 
gation 

IO juin 

18 juin 

23 juin 

Budapest Traité de conciliation Hongrie et  Suisse 
et  d'arbitrage 

Rio-de-Ja- Traité relatif au règle- Brésil et Suisse 
neiro ment judiciaire des dif- 

férends 

27 juin Stockhoim Conv. relative h l'insti- Finlande et Suéde 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27  juin 

z juill. 

9 juill. 

Stockholm Idem Danemark e t  Suéde 

Stockholm Idem Danemàrk et Norvkge 

Stockholm Idem Danemark et Finlande 

Stockholm Idem Finlande et Norvége 

Stockholm Idem Norvége et Suéde 

Riga Traité de commerce Lettonie et Pays-Bas 

Copenhague Conv. relative au Groën- Danemark et Norvége 
land oriental 

22 juill. Tailinn Traité de commerce Estonie et Pays-Bas 
provisoire 

Riga Traité de commerce et Autriche e t  Lettonie 
de navigation 

g aofit 

14 aofit 

2 I aoiit 

Oslo idem Lettonie et Norvége 

Washington Conv. concernant la É.-U. d'Amérique et  
réglementation du trafic Pays-Bas 
des boissons alcooliques 

Londres Accord concernant l'Ar- Gouv. alliés e t  Gouv. 
rangement du g août allemand 
1924 entre le Gouv. 
allemand e t  la Com- 
mission des Réparations 

30 août 



ACTES 

1924 +eu & 
(suite). fl&um. 

30 août Londres 

30 août Londres 

20 sept. Rome 

27 sept. Genbve 

2 oct. Genéve 

I I  oct. Vienne 

3 nov. Riga 

g nov. Londres 

2 d k .  Londres 

4 déc. Berlin 

g d é c .  LaHaye 

26déc .  Tokio 

1925. 

r 7 janv. Helsingfors 

'4 févr. os10 

14 fëvr. Oslo 

RÉGISSAN.~ LA COMPÉTENCE DE LA COUR 73 
InlüuM de 

l'acte. 

Arrangement pour Gouv. alliés et Gouv. 278 579 
l'exécution du Plan des allemand 
experts du 9 avril 1924 

Idem Gouv. alliés 279 580 

Traité de conciliation et  Italie et Suisse 
de règlement judiciaire 

Décision du Conseil de Empire britannique 280 582 
la S. d. N., relative ti 
l'application à l'Irak 
des principes de l'art. 
22 du Pacte (Mandat 
britannique sur l'Irak) 

Résolutions relatives au 
règlement pacifique des 
dinérends internatio- 
naux adoptPcs par la 
5me Assemblée de la 
S. d .  N. 

Traité de concitiation Autriche et  Suisse 19 95 

Traité de commerce et  Danemark et Lettonie 281 582 
de navigation 

Êchange de  notes pour Grande-Bretagne et  2 0  97 
le renouvellement de In Suède 
Conv. d'arbitrage 

Traité de commerce et Allemagne et  Grande- 282 583 
de navigation Bretagne 

Conv. commerciale Lettonie et Suisse + 379 648 

Conv. de commerce Hongrie et Pays-Bas 283 583 

Traité de reglement Japon et  Suisse 21 99 
iudiciaire 

Conv. de conciliation et Estonie, Finlande, Let- 22 100 

d'arbitrage . tonie, Pologne 

Conv. concernant le Finlande et Norvège 284 584 
régime juridique inter- 
national des eaux du 
Pasvik (Patsjoki) e t  du 
Jakobselv (Vuorema- 
joki) 

Conv. concernant le Finlande et Norvége 285 584 
flottage du bois sur le 
Pasvik (Patsjoki) 



ACTES 

1925 
(suite). 

Paris Traité d'amitib, de France et Siam 
commerce et  de navi- 
gation 

rg févr. 

7 mars 

Genkve 

Berne 

Conv. relative à l'opium (Traité coilectif) 

Traité de conciliation et Pologne et  Suisse 
d'arbitrage 

28 mars 

6 avril 

Riga 

Paris 

Conv. de conciliation Lettonie e t  Subde 

Traité de conciliation et France et  Suisse 
d'arbitrage obligatoire 

17 avril Varsovie Échange de notes com- G r k e  et  Pologne 
portant une conv. com- 
merciale provisoire 

23 avril 

13 mai 

Varsovie 

Londres 

Traité de conciliation et Pologne e t  TchBcoslova- 
d'arbitrage quie 

Échange de notes pour Grande-Bretagne et Nor- 
le renouveIlement de la vège 
Conv. d'arbitrage 

29 mai 

5 juin 

Tallinn 

Genéve 

Conv. de conciliation Estonie e t  Suède 

Conv. concernant I'éga- (Trait4 collectif) 
lit4 de traitement des 
trava.illeurs étrangers e t  
nationaux en matiére de 
réparation des accidents 
du travail 

8 juin Genève Conv. concernant le (Traité collectif) 
travail de nuit dans les 
boulangeries 

Traité d'amitié, de corn- Pays-Bas et Siam 
merce et  de navigation 

8 juin 

IO juin 

La Haye 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
rdparation des accidents 
du travail 

Genève Conv. ' concernant la (Traité collectif) 
réparation des maladies 
professionnelles 

ro juin 

r i  juin Kovno Conv. relative a l'insti- Lithuanie et Suede 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

17 juin Genève Conv. concernant ie (Traité collectif) 
contrale du commerce 
international des armes 
et  munitions et  des 
maté rie!^ de guerre 



1925 
(suite). 

7 juill. 

r z juill. 

14 juill. 

15 juill. 

3 août 

14 août 

r4 août 

21 aodt 

Ier sept. 

21 sept. 

14 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

3 nov. 

25 nov. 

26 nov. 

Bruxelles Traité de commerce et  Union économique 383 649 
de navigation belgo-luxembourgeoise 

et  Lettonie 

Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne et Pays- 27 120 
le renouvellement de Ia Bas 
Conv. d'arbitrage 

Londres Traité de commerce et Grande-Bretagne et Siam 289 587 
de navigation 

Paris Traité de reglement Brésil e t  Liberia 28 IZO 
judiciaire 

Madrid Traité d'amitié, de corn- Espagne et Siam 290 588 
merce et  de navigation 

Paris Traité portant délimi- Allemagne et  France 291 588 
tation de frontitre 

Lisbonne Traité d'amitié, de Portugal et  Siam 292 589 
commerce e t  de navi- 
gation 

0510 Traité de conciliation Norvhge e t  Suisse 29 17.1 

Copenhague Traité d'amitié, de Danemark et  Siam 293 589 
commerce et de naviga- 
tion 

Genéve Trait6 de conciliation et  Grèce et Suisse 
de règlement judiciaire 

Berne Conv. commerciale Estonie et Suisse 384 650 

Loca.rno Conv. d'arbitrage Allemagne et  Belgique 31 129 

Locarno Conv. d'arbitrage Allemagne et  France 32 133 

Locarno Traite d'arbitrage Allemagne et Pologne 33 134 

Lacarno Traité d'arbitrage Allemagne et  Tchécoslova- 34 r34 
quie 

Stockholm Traité de conciliation et  Pologne et  Suéde 35 135 
d'arbitrage 

Oslo Conv. pour h réghment Norvége et Suède 36 Z q O  
pacifique des différends 

Londres Conv. d'arbitrage Grande-Bretagne et  Siam 37 143 

Berlin Protocole annexé au Memagne et  Pays-Bas 385 651 
Traité de douane et  de 
crédit 



1925 Lieu & rnlituld de Parlien 
(su i te ) .  münd~m, l'acte. c d r a c f a 7 1 h .  

Nm. Pagea. 

7 déc. Prague Accord concernant l'ap- Autriche et Tchécoslova- 361 635 
plication des ar t .  266 quie 
(dernier al.) e t  273 du 
Traité de Saint-Ger- 
main 

12 déc. La Haye Traité de conciliation Pays-Bas et Suisse 38 143 

19 déc. Stockholm Traité d'amitié. de com- Siam et Su8de 294 590 
merce et de navigation 

1926. 
2 janv. Prague Traité de conciliation et Suéde et Tchécoslovaquie 39 147 

d'arbitrage 

14 janv. Stockholm Conv. pour le règlement Danemark et  Suéde 40 149 
pacifique des différends 

15 janv. Copenhague ldem Danemark et Norvége 41 152 

29 janv. Helsingfors Idem Finlande et Suéde 4 2  153 

30 janv. Helsingfors Idem Danemark et Finlande 43 154 

2 féw.  Jérusalem Conv. de bon voisinage Palestine : Syrie et Grand- 295 591 
Liban 

3 févr. Berne Traité de conciliation, Roumanie et Suisse 44 155 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage obliga- 
toires 

3 févr. Helsingfors Conv. pour le réglernent Finlande et Norvkge 45 159 
pacifique des différends 

ro fëvr. Monrovia Échange de notes con- É.-U. d'Amérique et Libé- 46 161 
cernant ta Conv. d'ar- ria 
bitrage 

4 mars La Havane Conv. pour prévenir la É.-U. d'Amérique et Cuba 296 592 
contrebande des bois- 
sons aicooliques 

5 mars Vienne Traité de conciliation et Autriche et Tchécoslova- 47 162 
d'arbitrage quie 

16 avril Vienne Idem Autriche et  Pologne . 48 165 

20 avril Madrid Traité de conciliation et Espagne et  Suisse 49 170 
de règlement judiciaire 

23 avril Copenhague Traité de conciliation et  Danemark et  Pologne 50 173 
d'arbitrage 

30 avril Bruxelles Idem Belgique et  Suède 51 r78 



Intitulé de 
l'acte. 

4 mai Prague Conv. concernant l'exé- Italie e t  Tch~oslovaquie  
cution des contrats 
d'assurance sur la vie 
e t  de rentes viagéres 

Traité d'amitié, de  corn- Italie e t  Siam 
rnerce et  de  navigation 

g mai Rome 

12 mai 

20 mai 

Athenes 

La Haye 

Conv. commerciale Gréce e t  Pays-Bas 

Traité d'arbitrage e t  de Allemagne e t  Pays-Bas 
conciliation 

28 mai Stockholm Traité de conciliation e t  Autriche e t  Suéde. 
d'arbitrage 

Convention relative à la Allemagne e t  Belgique 
navigation aérienne 

29 mai Paris 

Angora 

Berlin 

Conv. d'amitié e t  de France e t  Tiirtluie 
bon voisinage 

30 mai 

2 juin Traité d'arbitrage et  de Allemagne e t  Danemark 
conciiiation 

4 juin Conv. pour le rrnouvel- Danemark e t  Gtande-Bre- 
lement de la Conv. d'ar- tagne 
bitrage du 25 oct. 1905 

4 juin Londres Conv. pour le renouval- Grande-Bretagne e t  
lement, en ce qui con- Islande 
cerne l'Islande, de  la 
Conv. d'arbitrage anglo- 
danoise du 25 oct. 1405 

5 juin Genéve Conv. concernant la (Traité collectif) 
simplification de l'ins- 
pection des émigrants 
P bord des navires 

Conv. pour le règlement France e t  Roumanie 
pacifique des diffhrends 

i o  juin 

ig juin 

Paris 

Paris Accord concernant le Grande-Bretagne e t  Pays- 
contrôle sanitaire a l'He Ras 
de  Kamaran des pèle- 
rins se rendant à La 
Blecque 

7.3 juin 

2.) juin 

Genéve 

Genéve 

Conv. concernant le (Traité collectif) 
rapatriement des marins 

Conv. concernant le (Trait& collectif) 
contrat d'engagement 
des marins 



78 ACTES 

1926 + &  
(suite). npnolum. 

28 juin Riga Traité concernant le Allemagne et Lettonie 388 654 
réglernent des relations 
économiques 

Traité d'arbitrage Danemark et France 58 195 5 juill. Paris 

16 juill. Londres Traité de commerce et Grande-Bretagne et Grèce 300 594 
de navigation 

16 juill. Oslo Traité d'amitié, decom- Norvége et Siam 301 595 
merce et  de navigation 

23 juill. Londres Traité de commerce et Grande-Bretagne et  Hon- 302 595 
de navigation p i e  

Traité de commerce Hongrie et Yougoslavie 389 654 24 juil!. Belgrade 

7 août Madrid Traité d'amitié, de con- Espagne et  ltalie 
ciiiation et de régiement 
judiciaire 

27 aoGt Berne Conv. pour le règlement France et Suisse 
des rapports au sujet de 
certaines clauses du 
régime juridique de la 
future derivation de 
Kembs 

7 sept. Port-au- 
Rince 

io  sept. Athbnes 

18 sept. Genève 

Conv. commerciale Haiti e t  Pays-Bas 304 596 

Conv. de commerce Grèce et  Suède 305 597 

Traité de conciliation Pologne et  Yougoslavie 60 19% 
et d'arbitrage 

Conv. relative à l'escla- [Traité collectif) 199 516 
vage 

25 sept. GenPve 

28 sept. Bruxelles Traité de commerce e t  Union économique belgo- jgo 655 
de navigation iuxembourgeoise et Esto- 

nie 

Idem Albanie et Gréce 391 655 13 oct. Athénes 

zg nov. Athknes Conv, provisoire de Grèce et  Suisse 392 656 
commerce 

Traité d'arbitrage Danemark et Tchécoslo- 61 200 

vaquie 
30  nov. Prague 

I I  déc. Kaunas Traité de conciliation Danemark et Lithuanie 62 205 
et  d'arbitrage 

18 déc. Tallinn 

29 déc. Rome 

Traité de conciliation Danemark et Estonie 393 657 

Traité de conciliation Allemagne et  Italie 63 206 
et  d'arbitrage 



1926 
(suite). 

29 déc. Lisbonne Échange de notes con- Portugal et Suède 
cernant l'abrogation de 
la Conv. d'arbitrage du 
15 nov. 1913 

1927. 
4 janv. Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne et  Por- 

ie renouvellement de la tugal 
Conv. d'arbitrage 

Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et suisse 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

5 févr. 

g iévr. 

15 févr. 

24 fim. 

25 févr. 

Riga Traité d'exécution de Estonie e t  Lettonie 
l'Union douanière 

Oslo Conv. de commerce et Chili et Norvége 
de navigation 

Vienne Traité concernant la Autriche et Tchécoslova- 
navigation aérienne quie 

Rome Traité de conciliation et Chili et Italie 
de réglement judiciaire 

Riga Conv. de commerce et  Grbce et Lettonie 
de navigation 

Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et Danemark 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

3 mars 

Stockholm Traité de conciliation et Belgique et Finlande 
d'arbitrage 

4 mars 

BruxelIes Conv. relative à I'ap- Belgique et Pays-Bas 
plication des mesures de 
police sanitaire mari- 
time 

24 mars 

Rome Traité d'amitié, de con- Hongrie et Italie 
cifiation et d'arbitrage 

5 avril 

12 mai 

12 mai 

Guatemala Traité de commerce Guatemala et Pays-Bas 

Londres Trait6 de commerce et Grande-Bretagne et  You- 
de navigation goslavie 

7.0 mai Berlin Conv. concernant la Allemagne e t  Italie 
navigation aérienne 

La Haye Traité de concitiation Pays-Bas et  Suéde 21 mai 

16 juin Genbve Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-maladie des 
eavailleurs de l'indus- 
trie e t  du commerce 
et  des gens de maison 



1927 
(suite). 

L"ezdde 
noladwe. 

Genève 

Intiiuié de Parties 
l'acte. conlrmtantes. Hoa. Pagea. 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 201 518 
surance-maladie des tra- 
vaiileurs agricoles 

16 juin 

Trait4 de commerce Estonie et Tchkoslova- 396 658 
quie 

20 juin 

29 juin 

29 juin 

g juill. 

Tallinn 

Berlin 

AthPnes 

Bruxelles 

Conv. relatiJe P la navi- Allemagne et Grande- 312 600 
gation aérienne Bretagne 

Conv. de commerce et  Gréce et Norv4qe 313 601 

de navigation 

Traité 'de conciliation, Belgique et Portugal 72 226 

de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

r 2 juill. Genève Conv. internationale (Traité collectif) 
pour la création d'une 
Union internationale de 
secours 

19 juill. Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et  Espagne 73 232 

de réglement judiciaire 
ef d'arbitrage 

1 1  août Lisbonne Conv. pour régler l'amé- Espagne et  Portugal 314 6 0 1  
nagement hydro-électri- 
que de la section inter- 
nationate du Douro 

Conv. générale con- Espagne et  Italie 315 602 

cernant la navigation 
aérienne 

15 août Santander 

r7 août  

20 aofit 

Paris 

Berne 

Accord commercial Allemagne et France 316 603 

Traité de conciliation, Colombie et Suisse 74 238 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

Londres 

Rome 

Traité de conciliation Colombie et Sukde 75 242 13 sept. 

17 Sept. Traité de conciliation Italie e t  Lithuanie 76 245 
et de réglement judiciaire 

Eruxelles Traité de conciliation. Belgique et Luxembourg 77 249 
d'arbitrage et de régle- 
ment judiciaire 

17 oct. 

Paris 

Athénes 

Traité de conciliation et  France et  Luxembourg 78 252 
d'arbitrage 

20 oct. 

2 nov. Traité de commerce et Gréce et Yougoslavie 397 659 
de navigation 



81 

N". P w .  

203 5x9 

1927 
(suite). 

8 nov. Genéve Conv. pour l'abolition (Traité collectif) 
des prohibitions et res- 
trictions à l'importation 
et h l'exportation 

Paris Conv. d'arbitrage France et Yougoslavie t I nov. 

16 nov. Berne Traité de conciliation Finlande et  Suisse 
et  de réglement judi- 
ciaire 

Rome Accord relatif à I'exécu- Aubiche et  Italie 
tion des art. 266 (dernier 
al.) e t  273 du Traité de 
Saint-Germain 

t 928. 

2 janv. Madrid Conv. de commerce et Danemark et  Espagne 
de navigation 

Lisbonne Traité de conciliation, Espagne et Portugal 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

18 janv. 

Berlin Traité d'arbitrage et Allemagne e t  Lithuanie 
de conciliation 

29 janv. 

3 mars Paris Traité de conciliation, France et Suéde 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

Genéve Traité d'arbitrage et  de. France et Pays-Bas 
conciliation 

to mars 

14 mars Copenhague Traité de conciliation, Danemark et  Espagne 
de réglernent judiciaire 
et d'arbitrage 

Genbve Pacte de non-agression Gréce et  Roumanie 
et d'arbitrage 

2 1  mars 

Madrid Conv. gén6rale de navi- Espagne et France 
gation aérienne 

22 mars 

5 avril Washington Traite d'arbitrage et de Danemark et  Haïti 
conciliation 

6 avril 

7 avril 

Vienne Traité de commerce Autriche et  Danemark 

Bangkok Traité d'arnitib, de corn- Allemagne et Siam 
rnerce et  de navigation 

26 avril Madrid Trait& de conciliation, Espagne et Suède 
de réglernent judiciaire 
et d'arbitrage 

r I mai Rome Traité relatif à la navi- Autriche et Italie 
gation aérienne 



1928 
(suite). 

Lieu & IntituU de Pa& 
~rnf TC. l'acte. coniîactanlei. ,Tm. Payes. 

Paris Accord commercial Autriche et France 322 606 16 mai 

Rome Traité de neutralité, de Italie et Turquie 88 286 
conciliation et de rbgle- 
ment judiciaire 

30 mai 

31 mai Helsinki Traité de conciliation, Espagne et  Finlande 89 290 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

g juin 

I I  juin 

Genève Traité de conciliation Finlande et Pays-Bas 

Vienne Traité de conciliation, Autriche et Espagne 
de réglernent judiciaire 
et  d'arbitrage 

16 juin Genéve Conv. concernant I'ins- (Traité collectif) 
titution de méthodes 
de fixation des salaires 
minima 

21 juin Luxembourg Traité de conciliation, Espagne et Luxemkiurg 92 293 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

Paris Conv. commerciale France et  Tchécoslovaquie 323 607 

, E 9  
Paris Traité de conciliation France et Portugal 429 304 

et d'arbitrage 
6 juill. 

w 

I I  juill. Genéve Arrangement interna- (Traité collectif) 205 521 
tional relatif a i'expor- 
tation des peaux 

r i  juill. Genéve Arrangement interna- (Traité collectif) 206 522 
tional relatif à l'expor- 
tation des os 

21 août Helsinki Traité de conciliation et Finlande et Italie 93 295 
de réglement judiciaire 

22 août Berlin Conv. de commerce et  Danemark et Grèce 324 607 
de navigation 

2 9  août Berne Frotocole portant modi- Allemagne et  Suisse 94 296 
fication du Traité d'ar- 
bitrage et de conci- 
liation du 3 déc. 192 I 

Prétoria Traité de commerce et  Union sud-africaine et  398 659 
de navigation Allemagne 

Ier sept. 

I I  sept. Prétona Conv. réglant l'intro- Union sud-africaine e t  399- 660 
duction de travailleurs Portugal 
indigènes du Mozam- 
bique dans la province 
du Transvaal, etc. 



1928 
(suite) .  

23 sept. 

Intiîuld de 
l'ode. 

Rome Traité d'amitié, de con- Gréce et  Italie 
ciliation et de règle- 
ment judiciaire 

26 sept. Genéve Acte général de conci- (Traité collectif) 
liation. de règlement 
judiciaire et de rbgle- 
ment arbitral 

Berne Traité de conciliation, Portugal et Suisse 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

17 oct. 

Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et  Pologne 
de reglement judiciaire 
et  d'arbitrage 

27 oct. La Haye Traité de règlement Pays-Bas et Siam 
judiciaire et de conci- 
liation 

Luxembourg Traité de conciliation et Luxembourg et Pologne 
d'arbitrage 

29 oct. 

30 OCt. 

7 nov. 

Berlin Traité de commerce et  rUlemagne et  Lithuanie 
de navigation 

Prague Conv. concernant le Tchécoslovaquie et You- 
reglement des créances goslavie 
et dettes mutueltes, 
nées avant le 26 fém. 
1919, en anciennes cou- 
ronnes austro-hongroi- 
ses, entre les créanciers 
ou les débiteurs serbes, 
croates et slovPnes et 
tch&coslovaques 

8 nov. 

I O  nov. 

Budapest Conv. de commerce et  Hongrie e t  Suède 
de navigation 

Berlin Conv. destinée à mettre Allemagne et  R o u ~ n i e  
fin aux différends finan- 
ciers existant entre 
l'Allemagne et  la Rou- 
manie 

F'rague Conv. concernant le Hongrie et Tchécoslova- 
réglement des questions quie 
découlant de la délimi- 
tation de la frontière 

14 nov. 

Prague Traité de conciliation, Espagne et Tchécoslova- 
de rPglement judiciaire quie 
et  d'arbitrage 

16 nov. 

30 nov. Varsovie Traité de conciliation Hongrie et  Pologne 
e t  d'arbitrage 



1928 
(suite). 

3 .  ddc. 

f i e u  d4 
8 i W t ~ ~ e .  

Helsinki Protocole portant modi- 
fication à la Conv. d'ar- 
bitrage et de conci- 
liation conclue le r4  
mars 1925 

Allemagne et Finlande 

Madrid Traité de conciliation, 
de réglernent judiciaire 
et d'arbitrage 

Espagne et Pologne 

Tallinn 

Ankara . 

Traité de commerce et  
de navigation 

Ailemagne et  Estonie 

Suisse et Turquie Traité de conciliation, 
de réglernent judiciaire 
et  d'arbitrage 

11 déc. 

12 d6c. 

Varsovie 

Prague 

Traité de commerce Autriche et  Estonie 

Autriche et Tchécoslova- 
quie 

Traité concernant la 
réglementation des 
questions juridiques re- 
latives ?i la frontiére 
décrite par l'art. 27, 
al. 6. du Traité de Saint- 
Germain 

Budapest 

Madrid 

Traité de conciliation et  
d 'arbitrage 

Finlande et  Hongrie 

Espagne et  Norvège Traité de conciliation, 
de règIement judiciaire 
et d'arbitrage 

1929. 
5 janv. Budapest Traité de neutralité, de 

conciliation et d'arbi- 
trage 

Hongrie et  Turquie 

Téhéran 

Ankara 

Traité d'amitié Allemagne et Perse 1 

Bulgarie et Turquie 

17 févr. 

6 mars Traité de neutralité, de 
conciliation, de rkgle- 
ment judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Conv. de commerce, de 
navigation et d'établis- 
sement 

France et  Grèce 11 mars 

Paris 

Belgrade 

Conv. de commerce 

Pacte d'amitié, de con- 
ciliation et de règlement 
judiciaire 

Estonie et France 

Grèce et  Yougoslavie 

15 mars 

27 mars 

La Haye Traité de commerce et 
de navigation 

Autriche et Pays-Bas 28 mars 

1 Par décision du Gouvernement de Téhéran, et à dater du 2 1  mars 1935, 
les dénominations de u Perse b et de a persan i> sont abolies et rempiacbes par 
<i Iran a e t  iranien n. Le changement de dénoniination a été porté à la 
connaissance du Greffe par une communication du Secrétaire général de la 
Société des Nations en date du 20  mars 1935. 



ACTES 

1929 
(suite),  

In t i tuu  de 
l'acte. 

20 avril Genbve Conv. internationale 
pour la répression du 
faux-monnayage 

(Traité collectif) 

23 avril Prague Conv. de conciliation, 
d'arbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

Belgique et Tchécoslova- 
quie 

25 avril Berlin Protocole modifiant la 
Conv. d'arbitrage du 
29 août 1924 

Allemagne et Suéde . 

23 avril 

16 mai 

16 mai 

zr mai 

Tallinn 

Ankara 

Budapest 

Belgrade 

Conv. de commerce et 
de navigation 

Estonie et Hongrie 

Traité d'arbitrage et de 
conciliation 

Allemagne et Turquie 

Hongrie et Lithuanie Conv. de commerce et 
de navigation 

Roumanie, Tchécosbva- 
quie et Yougoslavie 

Acte général de conci- 
liation, d'arbitrage et de 
rkglement judiciaire 

Téhéran 

Téhdran 

La Paz 

Prague 

Traité d'amitié Belgique et Perse 

Perse et Suède 

Bolivie et Pays-Bas 

Grèce et  Tchécoslovaquie 

23 mai 

27 mai 

30 mai 

8 juin 

Traité d'amitié 

Traité de commerce 

Pacte d'amitié, de con- 
ciliation, d'arbitrage et 
de réglement judiciaire 

IO juin Madrid Traité de conciliation, 
de réglement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Espagne et Hongrie 

IO juin 

15 juin 

Conv. d'établissement 
et de commerce 

Albanie e t  Suisse Rome 

Paris Protocole relatif & des 
amendements aux art. 
33 5 .  7 3  15, 34, 37, 41, 42. 
et aux clauses finales 
de la Convention sur 
la navigation aérienne 
du r g  oct. rgrg 

(Traité collectif] 

r 7  juin 

21 juin 

Oslo 

Genéve 

Conv. de conciiiation, 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

Italie e t  Norvège 

(Traité collectif) Conv. concernant I'indi- 
cation d u  poids sur les 
gros colis transportés 
par bateau 



1929 
(suite). 

21 juin 

25 juin 

8 juill. 

g juill. 

IO juill. 

22 juill. 

15 août 

26 août 

g sept. 

I I  sept. 

14 sept. 

14 sept. 

~4 sept. 

14 sept. 

Genéve Conv . concernant la (Traité collectifl 209 524 
protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement ou au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents 

Athènes Conv. de conciliation, Belgique et Grèce 117 383 
d'arbitrage et  de rkgle- 
ment judiciaire 

Berne Conv. de commerce France et  Suisse 411 671 

Tallinn Conv. de réglement Estonie et Tchécoslova- 118 385 
judiciaire, d'arbitrage quie 
et  de conciliation 

E 1 1  

Paris Traité. d'arbitrage Espagne et  France 476 276  

Budapest Traité de conciliation et Bulgarie e t  Hongrie 1 1 9  387 
d'arbitrage 

Luxembourg Traité de conciliation, Luxembourg et  Portugal izo 389 
d'arbitrage c t  de régle- 
ment judiciaire 

Copenhague Traité de conciliation, Espagne et Islande 121 389 
de rkglement judiciaire 
et d'arbitrage 

Berne Traité de commerce Union économique belgo- 412 672 
luxembourgeoise et Suisse 

Genkve Conv. de rkgIement Norvége et Tchécoslova- 122 392 
pacifique de tous les quie 
différends intematio- 
naux 

Genève Traité d'arbitrage et  de Allemagne et Luxembourg 123 393 
conciliation 

Genéve Protocole relatif à la (Traité collectif) 6 24 
revision du Statut de 
la Cour 

Genbve Amendements a u  Sta- 
tu t  de la Cour 

Genéve Protocole relatif à l'ad- (Traité collectif) 
hésion des É.-U. d'Amé- 
rique au Protocole de 
signature du Statut de 
la Cour 

Genkve Traité de réglernent Pays-Bas et  Tchécoslova- 124 398 
judiciaire, d'arbitrage quie 
et  de conciliation 



1929 L ~ U  de I n i i l d  de PartiCa 
I'cieic. conlraciunlcr. Nw. Pagea. (suite). &&fc. 

16 sept. GenLve Traité de conciliation, Luxembourg et Suisse Ir5 399 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

17 sept. Genéve Traité de reglement Luxembourg e t  Pays-Bas 126 403 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

18 sept. Genéve Conv. de conciliation, Luxembourg et  Tchéco- 127 403 
d'arbitrage et  de régle- slovaquie 
ment judiciaire 

20 sept. Genbve Traité de conciliation, Suisse et Tchécoslovaquie 128 404 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

2 mt.  Prague Conv. de r8gIcment ju- Finlande et Tchécoslova- 129 408 
diciaire, d'arbitrage et  quie 
de conciliation 

E 10 

16 oct. Rome Traité de commerce et Italie et Panama 473 320 
de navigation 

2 nov. Hambourg Décision relative a l'ex&- Allemagne et  Tchkoslo- 332 61 2 
cution des art. 363-364 vaquie 
du  Traité de Versailles, 
e t  annexes 

E 8 
6 nov. Paris Conv. commerciale Cuba et  France 424 470 

27 nov. Tallifln Traité de conciliation et  Estonie et Hongrie 130 409 
d'arbitrage 

.g déc. Oslo Traité de conciliation, Norvege et  Pologne 131 410 
d'arbitrage et de régle- 
ment judiciaire 

18 dPc. Genève Protocole des négo- Allemagne, France et 333 613 
ciations (régularisation Suisse 
du Rhin entTe Stras- 
bourg/Kehl et Istein) 

27 déc. Vienne Accord concernant le Autriche et Grke  334 614 
paiement des réclama- 
tions des ressortissants 
hellénes relatives aux 
dommages subis pen- 
dant la période de neu- 
tralité de la Gréce 

31 déc. Varsovie Traité de conciliation. Bulgarie e t  Pologne 132 414 
de réglement judiciaire 
et d'arbitrage 

1930. 
13 janv. Moscou Traité d'amitié Lithuanie et Perse 



88 
1930 

(suite) 

14 janv. 

18 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

zo janv. 

20 janv. 

22 janv. 

22 janv. 

La Haye Accord relatif la libé- Allemagne et  Canada 413 673 
ration des biens. droits 
e t  intdrêts des ressor- 
tissants allemands gre- 
vés du privilege établi 
en vertu du Traité de 
Versailles 

La Haye Conv. pour le règlement Autriche et  Belgique 414 674 
définitif des questions 
résultant des Sections 
I I I  e t  IV de la Partie X 
du Traité de Saint- 
Germain 

La Haye Accord relatif au régle- Union sud-africaine, Alle- 335 614 
ment complet e t  défi- magne, Australie, Belgi- 
nitif du probléme des que, Canada, France. 
réparations Grande-Bretagne, Gréce, 

Inde, Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Tché- 
coslovaquie, Yougoslavie 

La Haye Déclaration (annexe r h Allemagne 
l'Accord du 20 janv. 
1930) 

La Haye Accord relatif à l'acquit- Union sud-africaine, Aus- 337 61 7 
tement définitif des obli- tralie, Autriche, Belgique, 
gations financières de Canada, France, Grande- 
l'Autriche Bretagne, Gréce, Inde, 

Italie, Japon. Nouvelle-Zé- 
lande, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Tchécoslova- 
quie. Yougoslavie 

La Haye Aci:ord concernant le Union sud-africaine, Aus- 338 618 
reglement des répara- tralie, Belgique, Bulgarie, 
tions bulgares Canada, France, Grande- 

Bretagne, Grèce, Inde, Ita- 
lie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
gal, Roumanie, Tchécoslo- 
vaquie, Yougoslavie 

La Haye Coav. concernant ta Allemagne, Belgique, 339 619 
Banque des Rbglements France, Grande-Bretagne, 
internationaux Italie, Japon, Suisse 

Luxembourg Conv. de conciliation, Luxembourg et  Roumanie 133 417 
d'arbitrage et  de régle- 
ment judiciaire 

La Haye Traité de réglernent Pays-Bas et Roumanie 134 419 
judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 



1930 
(suite). 

Iniiluld de 
l'acte. 

Athknes Traité de conciliation, Espagne et Grèce 
de rPglement judiciaire 
et d'arbitrage 

23 janv. 

3 fëvr. Pans Traité d'amitié, de France et  Turquie 
conciliation et d'arbi- 
trage 

Traité d'amitié, de Autriche et  Italie 
conciliation et de règle- 
ment judiciaire 

Rome 

Accord commercial Grande-Bretagne et Por- 
entre le Haut-Comniis- tugal 
saire pour l'Afrique du 
Sud et le gouverneur 
général de Mozambique 
réglant les relatioz 
commerciales entre 
Swaziland, ctc., et 
hlozambique 

13 févr. 
18 féw. 

Le Cap 
Lourenço- 
Marques 

14 févr. Madrid Conv. relative 3 la navi- Espagne et Pays-Bas 
gation aérienne 

28 f é v ~ .  

8 mars 

Traité d'arbitrage Danemark et  Lettonie Riga 

Prague Conv. de règlement Lithuanie et Tchécoslova- 
judiciaire, d'arbitrage et  quie 
de conciliation 

Téhéran 

Belgrade 

Traité d'amitié Pays-Bas et Perse 12 mars 

25 mars Conv. de conciliation, Belgique et Yougoslavie 
de réglemcnt judiciaire 
et  d'arbitrage 

I O  avril 

12 avril 

Varsovie 

La Haye 

Conv. de commerce e t  Gréce et Pologne 
de navigation 

Traité de réglernent Pays-Bas et  Pologne 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

La Haye Conv. concernant cer- (Traité collectif) 
taines questions rela- 
tives aux conflits de loi 
sur la nationatité 

12 avril Ida Haye Protocole relatif aux (Traité collectil) 
obligations militaires 
dans certains cas de 
double nationalité 

12 avril La Haye Protocole reiatif un (Traité collectif) 
cas d'apatridie 



1930 
(suite). 

L"ce(llc 
semature. 

La Haye Protocole spécial relatif (Traité collectif} 213 527 
à l'apatridie 

12 avril 

28 avril Paris Accord (no 1) Union sud-africaine, Aus- 417  677 
tralie, Belgique, Canada, 
France, Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Inde, 
Italie, Japon, Nouvelle- 
ZBlande, Pologne, Portu- 
gal, Roumanie, Tchéco- 
slovaquie. Yougoslavie 

Accord (no II) Idem 341 620 28 avril 

28 avril 

28 avril 

Pans 

Paris 

Paris 

Accord (no 1x1) Idem 342 621 

Accord (no IV) France. Grande-Bretagne, 418 678 
Italie, Roumanie, Tchéco- 

U slovaquie, Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Ankara 

Accord relatif la Fon- Hongrie et  Roumanie 343 622 
dation Gojdu 

Traité de conciliation, Espagne et Turquie 142 435 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

28 avril Paris Traité de conciliation, Finlande et  France 143 437 
de réglernent judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Athénes - 

Dublin 

Bruxelles 

Traité de conciliation et Grèce et Hongrie 144 442 
d'arbitrage 

E 9 
Traité de commerce et Allemagne et État libre 443 335 
de navigation d'Irlande 

E 9 
Conv. pour l'ktablisse- Belgique et France 437 329 
ment et l'exploitation 
d'une ligne aPrienne 
Belgique-France-Congo 

5 mai 

12 mai 

23 mai 

26 mai 

28 mai 

La Haye 

Belgrade 

Traité de commerce Pays-Bas et Suisse 341 622 

Traité de commerce et  Pays-Bas et Yougoslavie 345 623 - 
de navigation 

3 juin 

2 1  juin 

Athénes 

Kaunas 

Conv. de commerce GrPce et Hongrie 346 627 

Traité de commerce et Danemark et  Lithuanie 347 623 
de navigation 

E IO 
Conv. de commerce et Pologne et Roumanie 461 31 I 

de navigation 
23 juin 

23 juin 

Varsovie 

E 1 0  

Conv. vétkinaire an- Pologne et Roumanie 462 312 
nexée b la Conv. de 
commerce et de navi- 
gation 

Varsovie 



ACTES 

Trajt6 d'amitié, de con- Autriche et Crhce 
ciliation. d'arbitrage et 
de réglement judiciaire 

26 juin Vienne 

Tingvellir Convention concernant Danemark et Islande 
la procédure pour le 
réglement des difiérends 

a7 juin 

27  juin Tingvellir Convention concernant Finlande et  Islande 
te reglement pacifique 
des différends 

27  juin 

27 juin 

27 juin 

Tingvellir idem Islande e t  Korvège 

Idem Islande et Suède 

$ trbskk 
Pleso 

Traité de commerce et  Roumanie et  Tchécoslo- 
de navigation vaquie 

28 juin Genéve Conv. concernant la (Traité collectif) 
réglementation de la 
durée du travail dans 
Le commerce et  dans les 
bureaux 

Conv. concernant le (Traité collectif) 
travail forcé ou obli- 
gatoire 

28 juin Genéve 

8 juill. Traite de réglement Belgique et Roumanie 
judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

Bucarest 

Lisbonne Traité de conciliation, Norvége et Portugal 
de réglement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Conv. relative i l'exploi- France et Pologxe 
tation des lignes aérien- 
nes commerciales 

Varsovie 

Traité de commerce et Grande-Bretagne et  
de navigation Roumanie 

Londres 

Traité de conciliation et Hongrie et Lettonie 
d'arbitrage 

13 aoiit 

24 sept. 

Riga 

Geneve Conv. de conciliation, Belgique et Lithuanie 
d'arbitrage et de rbgle- 
ment judiciaire 

Conv. de conciiiation, Autriche et Norvège 
d'arbitrage et  de regle- 
ment judiciaire 

1er oct. Oslo 

Ankara Trait6 d'arnitie, de neu- Grèce et  Turquie 
tralité, de conciliation et 
d'arbitrage 

30 oct. 



g2 ACTES 

24 nov. Kaunas 

8 dPc. Belgrade 

1931. 
26 janv. Vienne 

r i  mars La Haye 

17 mars Ankara 

27 mars La Haye 

30 mars La Haye 

r r  avril Tallinn 

17 avril Athénes 

18 avril Ankara 

28 avril Riga 

21 mai Genève 

28 mai Tokio 

Traité de conciliation et Lettonie et Lithuanie 155 462 
d'arbitrage 

Conv. concernant I'ap- Autriche et Yougoslavie ' 4rg 678 
plication et  l'exécution 
de quelques dispositions 
de l'Accord général de 
La Haye entre l'Autri- 
che et  les États créan- 
ciers conclu le 20 janv. - 
1930 

Traité de conciliation Autriche et Hongrie r56 464 
et d'arbitrage 

Traité de réglement Pays-Bas et  Yougosiavie I j 7  466 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciiiation 

Conv. de réglement Tchécoslovaquie et Turquie 158 467 
judiciaire. d'arbitrage 
e t  de cnnciliation 

Protocole pour recon- Autriche, Belgique, Dane- 2 16 529 
naitre à la Cour la corn- mark, Espagne, Pays-Bas, 
pétence d'interpréter Yougoslavie 
les conventions de La 
Haye de droit interna- 
tional privé 

Traité de conciliation, Espagne et Pays-Bas 159 47' 
de reglement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Conv. de commerce et Estonie et  Finlande 420 679 
de navigation 

Conv. concernant les Grande-Bretagne et Grèce 350 625 
services de transport 
aérien 

Conv. de conciliation, Belgique et  Turquie 160 475 
d'arbitrage et de regle- 
ment judiciaire 

Traité de conciliation et  Italie e t  Lettonie 161 478 
de rhglement judiciaire 

Conv. portant création (Traité collectif) 217 5 3 0  
d'une Société interna- 
tionale de crédit hypo- 
thécaire agricole 

Traité d'amitié et de Siam et Suisse 351 626 
commerce 



1931 
(suiie). 

+eu& 
rignnfurc. 

Athénes Conv. pour l'dtablisse- France et G r k e  
ment de lignes de navi- 
gation aérienne 

5 juin 

18 juin Genéve 

Sofia 

Conv. limitant la durée (Traité collectif) 
du travail dans les 
mines de charbon 

Traité de conciliation, Belgique et Bulgarie 
d'arbitrage et  de régle- 
ment judiciaire 

23 juin 

Conv. pour limiter la (Traité collectif! 
fabrication et réglemen- 
ter la distribution des 
stupéfiants 

Genéve 

31 juill. 

I I  août 

Tirana 

Londres 

Traité de commerce et Albauie et Grande- 
de navigation . Bretagne 

ProtocoIe concernant Union sud-africaine. Alle- 
l'Allemagne relatif la magne, Australie. Belgique, 
suspension de certaines Canada, Grande-B~.etagne, 
dettes intergouverne- Grkce, Inde. Italie, Japon, 
mentales Nouvelle-Zélande, Pologne, 

Portugal, Roumanie. 'Tchk- 
coslovaquie 

Bucarest Conv. de commerce et Grèce et  Roumanie 
de navigation 

I I  aoat 

21  août 

Bucarest 

Berne 

Conv. d'établissement Grèce et Houmanie 

Conv. relative à l'éta- France, Grande-Bretagne, 
blissernent en Suisse du Hongrie. Italie, Suisse 
fonds agraire 

Conv. relative à l'éta- France, Grande-Bretagne, 
biissement en Suisse du Italie, Roumanie, Suisse, 
fonds spécial Tchécoslovaquie, Yougo- 

slavie 

zi août Berne 

Conv. d'établissement, Autriche et  Iioumanie 
de commerce et  de navi- 
gation 

22 août 

Traité d'amitié Estonie et  Perse nioscou 

Bucarest 

3 oct. 

7 oct. Conv. d'établissement, Roumanie e t  Suède 
de commerce et de 
navigation 

Traité de commerce et Danemark et  Pays-Bas 
de navigation 

Copenhague 

La Paz 

3 1  oct. 

q nov. Traité de commerce Bolivie et Danemark 



ACTES HEGISSANT LA COMPETENCE DE LA COUR 

1931 
(suite). 

2 6  nov. Sofia Traité de conciliatioii. Bulgarie et Norvège 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

12 déc. Moscou Traité d'amitié Finlande et Perse 

1932. 
q janv. Varsovie Traité d'amitié, de Grèce et Pologne 

conciliation et  d'arbi- 
trage 

12 févr. GenEve Traité de conciliation, Luxembourg et Norvège 
d'arbitrage et de rkgle- 
ment judiciaire 

27 févr. Madrid Conv. générale de na- Betgique et  Espagne 
vigation aérienne 

27 févr. Madrid Arrangement .conter- Belgique et  Espagne 
nant la création et I'ex- 
ploitation de iignes 
aeriennes passant au- 
dessus de .leurs terri- 
toires respectifs 

8 mars Genhve Traité de conciliation, Danemark et Turquie 
de reglement judiciaire 
et  d'arbitrage 

8 avril 

I j avril 

Madrid Conv. relative la Espagne et  Suede 
navigation aérienne 

Luxembourg Traité de conciliation Italie e t  Luxembourg 
e t  de règlement judi- 
ciaire 

16 avril Geneve Traité de reglement ju- Pays-Bas et  Turquie 
diciaire; d'arbitrage et  
de conciliation 

27 avril Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement et au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents (re. 
visée en 1932) 

30 avril 

30 mai 

Genève Conv. concernant l'âge (Traité collectif! 
d'admission des enfants 
aux travaux non in- 
dustriels 

Bagdad Déclaration faite par Irak 
L'Irak à l'occasion de 
l'extinction du régime 
mandataire 



1932 
(suite). 

Se~nmering Accord relatif à la Commission int, du Danube. 
constitution des services Roumanie, Yougoslavie 
spéciaux aux Portes-de- 
Fcr 

28 juin 

Washington Traité de commerce et Panama et  Pays-Bas 
de navigation 

2 juiil, 

5 juiil. 

i G  juill. 

Rome Conv. concernant la Hongrie e t  Italie 
riavigation aérienne 

Vienne Conv. relative A la Autriche et Grande- 
navigation aérienne Bretagne 

6 déc. Lisbonne Conv. de conciliation, - Portugal e t  SuPde 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

1933. 
3 janv. Kome Conv. sur la reconnais- Italie e t  Suisse 

sance et l'exécution de 
décisions judiciaires . 

16 janv. Ankara Traité de conciliation, Norvège et Turquie 
de réglement judiciaire 
et  d'arbitrage 

La Haye Traité de réglement Norvège et  Pays-Bas 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

23 mars 

5 avril La Haye Traité d'arbitrage, de Pays-Bas et  Venezuela 
règlement judiciaire et 
de conciliation 

13 avril Athénes Conv. de conciliation, Danemarlt e t  Gréce 
d'arbitrage e t  de règlr- 
ment judiciaire 

rg avril La Haye Traité de règlement ju- Japon et  Pays-Bas 
diciaire, d'arbitrage et  
de conciiiation 

Londres Accord commercial Danemark et  Grande- 
Bretagne 

24 avril 

27 avril Eicrlin Traité modiiiant le Allemagne e t  Pays-Bas 
Trait6 de douane e t  de 
crédit conclu le 26 nov. 
1925 

Ier mai 

15 mai 

Londres Conv. commerciale Argentine et Grande- 
Bretagne 

Londres . Accord commercial Grande-Bretagne et 
Norvège 



96 
1933 

(suite). 

t g  mai 

ig mai 

zg juin 

zg juin 

29 juin 

29 juin 

29 juin 

2 9  juin 

29 sept. 

ACTES 

Londres 

Londres 

Genkve 

Genéve 

Genéve 

Genkve 

Geneve 

Genève 

Helsingfors 

REGISSANT LA CO~~PETENCE DE LA COUR 

E I O  
Accord commercial Grande-Bretagne et  Suéde 470 316 

E I O  

Accord commercial Grande-Bretagne et  471 317 
Islande 

E ro 
Conv. concernant les (Traité collectif) 453 308 
bureaux de placement 
payants 

E IO 
Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 454 309 
surance-vieillesse obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises industrielles 
e t  commerciales, des 
professions ' libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs A domicile et des 
gens de maison 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-vieillesse obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises agricoles 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-invalidité obli- 
gatoire des saiaries des 
entreprises industrielles 
e t  commerciales, des 
professions libérales, 
ainsi que  des havait- 
leurs ii domicile et  des 
gens de maison 

Conv. concernant l'as- (Trait6 collectif) 
surance-invalidité obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises agricoles 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-décès obliga- 
toire des salariés des 
entreprises industrielles 
e t  commerciales, des 
professions libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs B domicile et des . 
gens de maison 

E I O  

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 459 3Lo 
surance-décés obliga- 
toire des salariés des 
entreprises agricoles 

E I O  

Accord commercial Finlande et Grande- 472 317 
Bretagne 



ACTES 

1933 
( su i t e ) .  

Lieu de 
sivnalure. 

5-11 oct. Genéve Conv. pour faciliter la (Traité collectif) 
circulation internatio- 
naie des films ayant 
un caractère éducatif 

Genéve Conv. internationale (Traité. collectif) 
pour la répression de 
la traite des femmes ' 

majeures 

11 oct. 

Genève Conv. de conciliation, Lettonie et Tchécoslova- 
de réglernent judiciaire quie 
et  d'arbitrage 

11 oct. 

Londres Conv. concernant la Finlande et  Grande- 
suppression de l'impor- Bretagne 
tation iilicite des bois- 
sons alcooliques en Fin- 
lande 

1934. 
24 mai Rio-de- Ja- 

neiro 
Protocole de paix, Colombie e t  Pérou 
d'a~nitié et de coopéra- 
tion 

19 juin 

21 juin 

Genève Conv. (revisée) concer- (Trait6 collectif) 
nant le travail de nuit 
des femmes (1934) 

Conv. concernant ta (Traité collectif) 
durée du travail dans 
tes verreries A vitres 
automatiques 

21 juin Conv. (revisée) concer- (Traité coltectif) 
nant la réparation des 
mala.dies professionnei- 
les (1934) 

23 juin Genève Conv. assurant aux (Traité collectif) 
chômeurs involontai- 
res des indemnités 
ou des allocations 

G juili. 

I r  juill. 

Londres 

Londres 

Accord coinmercial Grande-Bretagne e t  
Lithuanie 

Accord complémentaire Estonie et  Grande-Sre- 
au Traité de commerce tagne 
e t  de navigation du 18 
janv. 1926 

17 juiIl. 

24 nov. 

Accord commerciat Grande-Bretagne et Letto- 
nie 

Londres 

Genève (Xésolutian de l'hssem- 
blée de la S. d.  3.  : 
affaire du Chaco) 



Cli3 ACTES KI~GISSAKT LA COJIPÉTENCE DE LA COUR 

20 févr. Genève Conv. internationale (Traité collectif) 
pour la lutte contre les 
matadies contagieuses 
des animaux 

20 f é b ~ r ~  Geiiéve Conv. internationale (Trait6 coilectif) 
concernant le transit 
des animaux, des vian- 
des e t  des autres pm- 
duits d'origine animal? 

20 févr. Genèvc Conv. internationale (Traité collectif) 
concernant l'exporta- 
tion e t  l'importation de 
produits d'origine ani- 
male (autres que les 
viandes, tes prépara- 
tions de viande, les pro- 
duits animaux frais, le 
lait e t  les dérivés du 
lait) 

13 mai La Haye Traite d'arbitrage. de Norvège et  - - 
réglernent judiciaire et Venezuela 
de conciliation l 

E r l  
12 juin Buenos-Ayres Protocole Bolivie et  Paraguay 495 305 

1 Le texte de ce traité a été communiqué au Greffe par le Gouvernement norvégien 
après la mise en pages définitive du chapitre X du présent volume ; il figurera dans 
le Douzième Rapport annuel (1935-1936). 
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